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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce quinzième (15e) jour du mois de mars :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Ouverture de l'audience pour aujourd'hui, le quinze (15) mars deux mille un (2001), dossier R-3444-2000, demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Le procureur de la Régie est maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont : 




L'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Guy Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tardif. (absent)




Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc. (absent)




Fédération des associations coopératives d'économie familiale et Action Réseau Consommateur, représentées par maître Hélène Sicard.




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par monsieur Phi P. Dang. (absent)




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Réjean Benoit. Monsieur Yves Guérard est présent.




M. YVES GUÉRARD :




Yves Guérard.




LE GREFFIER :




Le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représen-tés par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Présent.




LE GREFFIER :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me GUY ROY :




Guy Roy.




LE GREFFIER :




Et Guy Roy. Option consommateurs, représentée par maître Éric McDevitt David. Monsieur Yannick Vennes est présent.




Regroupement national des Conseils régionaux sur l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny, qui est absent, monsieur Jean Lacroix est présent.




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Yves Corriveau, qui est absent, monsieur Martin Poirier est présent.




Est-ce qu'il y a d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représen-tations au sujet de ce dossier?




Donc, je demanderais à tous les intervenants de bien s'identifier pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjours Mesdames et Messieurs. Maître Allard, est-ce qu'on est prêt à procéder selon ce qui a été mentionné dans l'échange de correspondance?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Bonjour Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur, Jocelyn B. Allard, Gaz Métropolitain. 




J'ai d'abord quelques documents à déposer, tel qu'il avait été demandé et annoncé dans mes dernières correspondances. Alors, suite aux demandes d'informa-tions complémentaires de la Régie du treize (13) mars, nous avons les réponses aux dernières questions de la Régie et monsieur le greffier va distribuer et remettre les pièces.




Pendant que monsieur le greffier prépare la distribu-tion, alors on me note, Monsieur le président, que le groupe de travail qui avait participé ou qui avait vu, évidemment le dossier, ainsi que les premières séries de réponses, n'ont pas vu la version finale de ces dernières réponses, considérant le délai plutôt restreint depuis le treize (13) mars jusqu'à l'au-dience de ce matin, alors raison de plus pour attendre que la distribution soit complété afin de procéder.




LE PRÉSIDENT :




Très bien.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, les pièces qui font suite aux dernières questions de la Régie, nous produisons ce matin les pièces SCGM-11, document 1, qui est une correction d'une pièce qui était déjà au dossier, mais suite à une des réponses, qui nécessitait une pièce révisée.




SCGM-11 doc. 1 :
Pièce déjà déposée, révisée à la demande de la Régie.




Ensuite, nous avons les pièces SCGM-8, document 1.1.




SCGM-8 doc. 1.1 :
Document établissant le calcul pour la composante * D + du revenu plafond, du revenu requis avant le partage des gains et du revenu requis après le partage des gains.




SCGM-11, document 1.1.




SCGM-11 doc. 1.1 :
Tableau de SCGM sur les varia-tions au budget 2000-2001.




SCGM-11, document 1.2.




SCGM-11 doc. 1.2 :
Document établissant une préci-sion sur l'allégué 42 et tableau des variations tarifaires au budget 2000-2001.




Et SCGM-11, document 15.1.




SCGM-11 doc. 15.1 :
Document établissant les raisons justifiant la demande de créer un compte de frais reportés.




J'ai également remis pour dépôt à la Régie l'affi-davit de monsieur René Chouinard, tel que je l'avais annoncé dans ma lettre, considérant qu'il n'y avait aucune question additionnelle sur le sujet de la gestion du coût du gaz de réseau à partir de dérivatifs financiers, ayant appris de la part des intervenants qu'il n'y avait également aucune représentation ou question sur ce sujet, afin d'alléger le processus nous avons tout simplement demandé à monsieur Chouinard d'adopter les pièces en vertu de... de par un affidavit, plutôt que d'être présent ce matin.




Il est peut-être nécessaire de coter l'affidavit, là, je ne  sais pas si on a besoin d'y apporter une cote, là, je n'ai pas d'objection, on peut...




LE PRÉSIDENT :




Oui, je pense qu'on devrait le coter.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Alors, ce sera la pièce SCGM-5, document 10, si je me fie à... il s'agit de la section de monsieur Chouinard, donc SCGM-5, document 10.




SCGM-5 doc. 10 :
Affidavit de M. René Chouinard daté du 14 mars 2001.




Ensuite, deux petites choses rapides. En ce qui concerne l'index des pièces qui était transmis avec la demande réamendée au premier (1er) mars deux mille un (2001), les pièces ont été déposées. Évidemment, ça ne fait pas partie de la preuve comme telle, mais ça peut être un guide utile lorsqu'on veut s'y re-trouver. J'aurais peut-être deux petites corrections à apporter.




Il s'agit d'abord de la pièce SCGM-2, document 13, qui devrait être indiquée dans l'index des pièces en question. Alors, il y avait oubli en ce qui concerne cette pièce.




Et, à la page 6 de 7 de l'index des pièces, la pièce SCGM-12, document 1 devrait, le titre devrait se lire * Texte des tarifs proposés au 1er mai 2001 + et




non pas * Texte des tarifs proposés pour l'année financière débutant le 1er mai 2001 +. Alors, c'est * Texte des tarifs proposés au 1er mai 2001 + qui est le titre de la pièce.




Ensuite, dans l'index de pièces, vous noterez que toutes les pièces qui sont des réponses aux questions de la Régie aux deux séries de questions ne sont pas indiquées dans l'index de pièces, parce que c'était l'index de pièces au moment du dépôt du dossier, le premier (1er) mars deux mille un (2001).




Alors, maintenant que monsieur Chouinard a témoigné par affidavit, j'ai deux autres témoins à faire entendre aujourd'hui, monsieur Jean-Pierre Noël et madame Nicole Bessette, à qui je demanderais de prendre place de façon à adopter le reste des docu-ments.


____________




EN L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce quinzième (15e) jour du mois de mars, ont comparu :




NICOLE BESSETTE, chef de service à la Réglementation et tarification chez Gaz Métropolitain au 1717, du Havre, à Montréal, province de Québec;




et




JEAN-PIERRE NOËL, directeur Réglementation, tarification et environnement chez Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :


1
Q.
Alors, je vais commencer avec monsieur Noël. Avez-vous, monsieur Noël, préparé ou fait préparer sous votre direction, afin de les inclure au dossier tarifaire deux mille un (2001) de SCGM, qui a fait l'objet de l'entente du groupe de travail mis en place suite à la décision D-2000-225, les pièces suivantes : d'abord, toutes celles énumérées au paragraphe 3 de la page 1 de la pièce SCGM-3, document 3, soit le rapport du groupe de travail, ainsi que les pièces SCGM-8, document 9.1; SCGM-8,




document 16.1; SCGM-9, document 1.1; SCGM-9, document 3.1; SCGM-8, document 1.1; SCGM-11, document 1.1; SCGM-11, document 1.2 et SCGM-11, document 15.1, les dernières pièces étant les réponses qui ont été déposées ce matin.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces pièces?



R.
Bien, en fait, ce n'est pas vraiment une correction, là, mais c'est plus une erreur de typographie qui s'est glissée dans l'entente qui est à la pièce SCGM-3, document 3, donc on ne peut pas le corriger, parce que c'est une entente, donc on ne peut pas modifier l'entente, là, mais juste mentionner qu'à la page 3 de... à la page 2 de 6 de cette pièce, donc SCGM-3, document 3, lorsqu'on fait référence à la deuxième ligne à SCGM-4, document 11, il aurait fallu lire * SCGM-4, document 1 +. SCGM-4, document 11 n'existe pas.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous répéter plus tranquillement?



R.
À la SCGM-3, document 3, qui est l'entente, à la page 2 de 6, à la deuxième ligne, on fait référence à SCGM-4, document 11, ça aurait dû se lire SCGM-4, document 1. 




LE PRÉSIDENT :




O.K.



R.
J'espère que ça n'annulera pas l'entente. 




Me JOCELYN B. ALLARD :


3
Q.
Alors, avec cette précision typographique, adoptez-vous le tout comme étant votre preuve aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


4
Q.
Madame Bessette, je vous demanderais la même question : avez-vous préparé ou fait préparer sous votre direction afin de les inclure au dossier tarifaire 2001 de SCGM, les pièces qui ont été énumérées à monsieur Noël?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


5
Q.
Avez-vous d'autres corrections à apporter que la précision typographique?



R.
Non.


6
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve...




(INTERRUPTION)




Me JOCELYN B. ALLARD :


7
Q.
Alors, considérant que nous sommes pris ici pour un certain temps, est-ce que vous êtes prêt à faire votre courte présentation avant d'être disponible




pour répondre aux questions additionnelles ou aux précisions additionnelles que la Régie pourrait vouloir entendre?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


8
Q.
Alors, je vous laisse la parole.



R.
Donc, peut-être, de façon à faciliter le déroulement de la présentation, il n'y a pas de présentation visuelle, donc j'aimerais peut-être vous présenter les pièces qu'on vous a remises ce matin, de manière à pouvoir vous familiariser déjà avec cesdites pièces et ensuite, on fera une courte revue du dossier et on couvrira les éléments, là, qui ont fait l'objet d'un rapport spécifique.




Alors, dans un premier temps, on pourrait prendre la SCGM-8, document 1.1. Alors, dans cette pièce-ci, on nous demandait de reconstituer un revenu plafond, revenu requis, gain de productivité et modes de partage après... le revenu requis après partage pour la composante de distribution seulement.




Alors, à l'aide des données qui étaient déjà incluses au dossier, vous pouvez suivre les références, je ne vous amènerai pas ligne par ligne, là, dans chacun des éléments, mais la mécanique c'est essentiellement la même que celle avec laquelle vous avez été habitué




dans le dossier et vous avez toutes les références vous permettant d'aller chercher les données, de manière à pouvoir vous réconforter, là, quant à la méthodologie qui aura été suivie.




La deuxième question, le deuxième volet de la question demandait de faire une comparaison entre la composante de distribution, revenu requis distribu-tion du dossier deux mille un (2001) avec celui du dossier deux mille (2000), du dossier deux mille (2000).




On nous référait à la décision D-2000-46. Dans le dossier, c'était le R... je pense que c'était R-3436, l'année passée, il n'y avait pas comme tel, natu-rellement, nos tarifs l'an dernier étaient en mode groupé, alors il n'y avait pas de décomposition entre les différentes composantes, alors on...




(INTERRUPTION)




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Alors, je pense que je peux continuer. Alors, la référence est le R-3426-99 qui a, qui était en dossier qui a été étudié pour rendre la décision D‑2000-46.




Alors, comme le dossier comme tel ne comportait pas




de composantes, d'identification de compostantes de distribution, nous avons puisé dans le dossier R‑3443-2000, qui est le dossier du dégroupement des tarifs, qui lui prenait les données du dossier tari-faire deux mille (2000) et faisait la décomposition entre les différentes composantes de transport, équilibrage, distribution, marchandise, etc.




Alors, on a fait cette comparaison-là tout en fournissant les explications nécessaires pour pouvoir justifier l'écart, le passage d'un niveau à l'autre niveau.




Alors, ça, ça complète la présentation, en fait, là de la SCGM-8, document 1.1. Je vous amènerai...




(INTERRUPTION)




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, je peux continuer?




LE PRÉSIDENT :


9
Q.
Oui, allez-y.



R.
Alors, nous allons passer à la SCGM-11, document 1.1. Alors, il y avait différentes réconciliations qui nous étaient demandées dans ce tableau, dans cette question-là. Si on passe à la question 2.1, on nous demandait de réconcilier des données qui apparais-




saient à la SCGM-11, document 1, nous demandant de réconcilier l'écart entre le sept cent cinquante-trois millions (753 M$) qu'on trouvait à la colonne 6, avec le sept cent vingt-six millions (726 M$) qui apparaissait à la colonne 5 pour le réconcilier avec le * pass-on + de TCPL. 




Alors, l'exercice nous a permis de constater qu'il y avait une correction à apporter à la SCGM-11, docu-ment 1; la colonne 6 avait été composée de données qui faisaient la comparaison entre le revenu requis provisoire, incluant le * pass-on +, tandis qu'on aurait dû voir C et c'est ce qu'on a corrigé C le revenu requis proposé, donc non pas le provisoire, incluant le * pass-on + TCPL.




Donc, il y avait simplement une comparaison, là, qui n'était pas... qui n'a pas été... qui n'était pas exacte.




Alors, on a reconstitué toutefois l'écart de vingt-cinq millions huit cent neuf (25 809 000 $) demeure toujours, parce que celui-ci avait été fait de façon globale. Alors, on est capable, à ce moment-là, par différence, de reconstituer le vingt-cinq millions huit cent neuf (25 809 000 $) qui apparaît à la colonne 6 du tableau SCGM-11, document 1, qui a été, donc, révisé pour apporter cette correction.




À la question... est-ce que je passe à la question 2.2?


10
Q.
Oui.



R.
Oui. Donc, à la question 2.2, on nous demandait si la hausse de trois point sept (3,7) s'ajoute à la hausse de un point sept (1,7). Alors, la réponse c'est oui et on a, on vous présente à la colonne 14 de la SCGM‑11, document 1, donc la demande, là, qui reflète cette... l'effet combiné des deux.




Alors, c'est une nouvelle colonne, à ce moment-là, que nous avons introduite et qui présente, donc, les pourcentages qui reflètent l'addition.




LE PRÉSIDENT :


11
Q.
La colonne 11?



R.
À SCGM-11, document 1, colonne 14.


12
Q.
Colonne 14. O.K.



R.
Pages 2 de 3 et 3 de 3.




(9 h 55)




Alors nous pouvons passer à la question 2.3. Donc la question 2.3 nous demandait de refléter le pass-on de TCPL qui constituait, pour une période de huit mois, donc de bâtir une grille pour une période de huit mois. On sait qu'habituellement, on fait toujours des grilles annualisées, alors ce que nous avons fait, donc nous avons reflété, et pour ce, nous avons déposé un nouveau tableau que vous retrouvez à la




SCGM-11, document 1.1, page 3, en y identifiant donc les volumes dans un premier temps, à la colonne 3, de février à septembre et en introduisant, à la colonne 6 donc, l'écart entre le proposé qui est lui donc basé sur des taux unitaires annuels, avec le pass-on de quatorze millions huit cent quatre-vingt-quatre (14 884 000 $), donc on peut voir, à la ligne, tout au bas du tableau en fait, tout au bas du tableau, à la colonne 6, que, effectivement, le différentiel entre le proposé et le pass-on constitue bien le quatorze millions huit cent quatre-vingt-quatre (14 884 000 $)... trois cent quatre-vingt-quatre (14 384 000 $), je m'excuse.




Naturellement, dans ce cas-là, on prévoit la récupération de l'ajustement d'inventaire, de l'écoulement d'inventaire sur une période de huit mois et non pas sur une période de douze mois comme on le fait habituellement lorsqu'on établit une grille sur une base annualisée. Donc on spécifie cette différence-là.




Alors si ça vous va, naturellement, on pourra revenir si jamais vous avez des questions, ou si vous êtes prêts à les poser tout de suite aussi, on pourra y revenir plus tard.




La SCGM-11, document 1.2, dans ce cas-là, on référait




à l'allégué de la requête, l'allégué 42, et on demandait la grille tarifaire, le texte des tarifs, mentionnée à l'allégué 42 d), est-ce qu'ils incluent l'effet de l'ajustement des taux de transport de TCPL? Alors ce qu'on spécifie dans la réponse, c'est que la grille tarifaire, les taux n'incluent pas l'effet de l'ajustement de TCPL.




Par contre le texte des tarifs compose un article, on donne le références, c'est l'article 3.3 pour les tarifs 1, 3 et M, et l'article 4.2 pour ce qui est du tarif 5, qui spécifient qu'il y a un ajustement subséquent qui s'applique pour la période du premier (1er) mai au, à compter du premier (1er) février, avec, pour une période limitée, une réduction pour l'écoulement d'inventaire. Alors le texte était déjà au texte des tarifs.




Alors l'allégué fait référence à cette situation-là, donc les taux, la grille de taux n'inclut pas l'effet, donc dans le sept cent vingt-six millions (726 M$), ça n'inclut pas l'effet de TCPL au premier (1er) février. Toutefois, dans le règlement tarifaire, le client est informé qu'il y a un ajustement subséquent qui correspond donc à l'effet de la hausse des tarifs de TCPL à compter du premier (1er) février.




Alors si vous êtes prêts, nous pourrions passer à la dernière des questions, la question, en fait c'est la question 1, qui est la SCGM-11, document 15.1. Alors la question était :






Q. Vous demandez de créer un compte de frais reportés pour y inclure un montant de un million quatre cent trente mille (1 430 000 $), est-ce qu'il n'y aurait pas été plutôt possible de récupérer ce montant-là à compter du premier (1er) mai?



Alors on vous expose les raisons pour lesquelles nous pensons qu'il est préférable de procéder à l'établis-sement d'un compte de frais reportés. Peut-être je peux reprendre l'essentiel de ce qui est mentionné.




Donc dans un premier temps, on est déjà rendus tardivement à la fin de l'hiver deux mille un (2001), puis on veut éviter d'avoir des ajustements impor-tants, significatifs, sur les factures des clients. Alors comme nous aurions pu, effectivement, récupé-rer, suggérer de récupérer l'ensemble des revenus requis, incluant le million quatre cent trente (1,430 M$), à compter du premier (1er) mai, par contre, ça, ça aurait fait en sorte de donner l'illusion qu'une grille tarifaire, que la grille




tarifaire annuelle, parce que les gens sont habitués de voir des grilles tarifaires annuelles, aurait été surévaluée parce que incluant un montant à récupérer.




Alors ça, ça nous crée certaines difficultés techniques parce que ça sert de point, le point de départ se trouve à être faussé lorsqu'on veut faire le lien avec les coûts. Et puis on sait que, au niveau de, on est en processus de dégroupement de la grille, alors ça serait quelque chose à vraiment bien cerner dans la technique pour pouvoir bien assurer le passage en mode dégroupé.




De plus, il faut calculer des rabais transitoires pour assurer l'introduction des rabais, naturellement là, je parle de choses qui vont peut-être avoir lieu si nous procédons effectivement au dégroupement tel que proposé dans le dossier R-3443, ce qui était proposé, c'est de le mettre en place pour le premier (1er) octobre deux mille un (2001), donc il faut à ce moment-là aussi proposer des rabais transitoires, et les rabais transitoires sont toujours faits sur une base annualisée, ils sont calculés sur une grille tarifaire annualisée.




Alors il aurait fallu techniquement bien cerner cet enjeu-là pour pouvoir assurer une saine transition, en plus, là, de, naturellement, de l'ajustement




significatif qui aurait été apporté pour pouvoir récupérer ce montant-là sur une période plus courte.




L'autre élément pour, l'autre façon de faire qui nous aurait permis d'éviter de l'intégrer dans la grille aurait été de procéder par l'ajout d'un cavalier, d'un ajustement subséquent, pour une période bien limitée. Toutefois, ce qu'on se rend compte, c'est qu'il y a une certaine part d'iniquité dans ce mode de fonctionnement-là compte tenu qu'on est à la fin de l'hiver, à toutes fins pratiques, ça serait, donc cette charge-là ne serait pas supportée par les clients chauffage, qui ne consomment pas en été.




Et c'est qui qui les aurait supportés, ces coûts-là, cette charge-là, ce sont les autres clients qui, eux, consomment en été. Donc puisque les volumes, en plus de ça, les volumes ne sont quand même pas significa-tivement importants, on parle des clients du tarif 1, ça faisait en sorte que les taux auraient dû être, ou l'ajustement subséquent aurait été significativement important, donc ça serait venu affecter de façon importante la facture des clients.




De plus, il y a déjà un ajustement subséquent, qui est la hausse des tarifs de TCPL depuis le premier (1er) février, qui est sur la facture identifiée comme un ajustement subséquent, ça aurait été un




deuxième ajustement subséquent, ce qui aurait fait, ce qui aurait eu pour impact d'alourdir encore plus la facture. Alors pour ces raisons-là, on pensait qu'il était mieux de créer un frais reporté.




La dernière des raisons qui apparaît au dernier paragraphe, c'est le fait que, bon, le un million quatre cent trente (1,430 M$), ça demeure une évaluation, on sait qu'on procède à l'utilisation des trop-perçus qui ont été réalisés en quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (99/2000); celui-ci porte intérêt jusqu'au moment où on va avoir la décision, donc il y a, ça demeure un estimé.




Ça a été aussi basé sur les données budgétaires et non pas les données réelles, alors il y a quand même du traitement pour calculer le cumul des intérêts, donc il y aura aussi un montant à être finalisé, précisé dans le temps, pour, donc c'est la dernière des raisons qui porte, à partir du moment où on aura la décision, on finalisera la quantification de ce montant-là et ce dernier pourra être porté dans un compte de frais reportés.




Alors ça, ça complète la revue des questions qui avaient été acheminées le treize (13) mars dernier. J'aimerais peut-être brièvement faire un survol, ça va être bref survol, je n'ai pas du tout l'intention




de vous amener page par page pour vous expliquer chacune, je pense que chacun a pris connaissance du dossier. Par contre, il y a peut-être certains points que j'aimerais souligner, vous souligner.




Alors la première des choses qui est peut-être importante à souligner, c'est que le dossier a été présenté, qui vous est présenté à fait l'objet d'une entente unanime. Il y a des groupes qui se sont abstenus, deux essentiellement, là, et c'est principalement, ça s'explique principalement par le désir de réserver leurs droits.




Nous n'avons pas eu le temps, dans le court lapse de temps dans un cas, d'aborder la question plus en profondeur, alors dans le fond, ces gens-là ont identifié le fait qu'ils réservaient leurs droits sur  ces points-là bien précis. Alors donc, l'entente est unanime, ce qui a fait l'objet, donc ça résulte d'un examen sérieux qui a été fait selon les lignes directrices qui ont été approuvées par la Régie dans sa décision D-2000-225.




Cette décision-là donc adoptait les lignes directri-ces, adoptait aussi un calendrier qui prévoyait déjà six dates de rencontres avec les intervenants pour pouvoir passer à travers le présent, le contenu du dossier, rencontres aussi auxquelles, pour plusieurs




de ces journées-là, les six dans lesquelles on a vraiment passé à travers, section par section, à travers le dossier, le personnel technique de la Régie était invité et pouvait eux-mêmes questionner le contenu de ces informations-là. Les seules sections auxquelles ils n'ont pas assisté, c'était les sections qui étaient plus de nature négociation.




Donc aux six dates qui avaient été identifiées dans la décision procédurale, il y a eu deux autres rencontres, une le vingt-trois (23) février, à laquelle la Régie a été avisée par notre secrétaire, celui qui encadrait, notre animateur, c'est le mot que je cherchais, le vingt-trois (23) février en avant-midi, qui a servi donc à la revue finale du dossier et la signature de l'entente.




Et le douze (12) mars dernier, ça, je pense que la Régie n'a pas nécessairement été formellement avisée de cette rencontre-là; le douze (12) mars, nous nous sommes rencontrés un avant-midi, l'ensemble des intervenants, pour voir à répondre aux questions qui nous avaient été acheminées le huit (8) mars dernier. Donc on a vu à finaliser, à préciser le contenu à être transmis à la Régie.




Oui, on me souligne effectivement que TCGS, le groupe TransCanada Gas Services n'était pas présent le douze




(12) mars. Mais à l'exception de ce dernier... oui, c'est ça, il nous avait effectivement indiqué qu'il n'avait aucun problème avec ça; il avait été invités, tout, là, c'est juste qu'il a décidé de ne pas participé à la rencontre.




De plus, la décision donc identifiait certains sujets à être traités, qui s'inscrivaient soit en suivis de décision ou soit des sujets qui avaient été claire-ment identifiés par Gaz Métropolitain. Cette liste-là apparaît à l'annexe 2. Peut-être juste souligner les demandes qui étaient spécifiques à Gaz Métropolitain, qui étaient l'étude d'amortissement, donc vous retrouvez une pièce spécifiquement qui fait état de l'étude d'amortissement qui a été réalisée au cours de la dernière année. Je pourrais même vous donner la référence, je ne l'ai pas notée ici... donc c'est la SCGM-6, document 8, document 9, qui donc formalisent et élaborent sur notre demande à cet égard.




L'autre demande spécifique de Gaz Métropolitain était le traitement réglementaire des avantages sociaux. Donc encore là, nous avons soumis à l'attention de la Régie une preuve élaborant les raisons pour lesquel-les nous adressons cette demande. Et cette pièce-là, elle se retrouve à la SCGM-8, document 22.




De plus, nous avions indiqué à la Régie notre




intention de formaliser une demande de modification des termes du programme d'adaptation des véhicules au gaz naturel, anciennement appelé le PSAV. Donc on demande, dans le fond, de l'actualiser en fonction de l'évolution qu'on a vue, qu'on a pu constater dans le marché. Alors à la pièce SCGM-4, document 1, on vous explique plus amplement les raisons qui motivent les quelques modifications. Effectivement, ce n'est qu'une adaptation, on ne change pas les montants, donc c'est vraiment plus pour l'actualiser à la mode d'aujourd'hui.




Et de plus, donc cette décision-là avait des demandes quant à des rapports spécifiques, puis ça, j'y re-viendrai un peu plus tard, on pourra les passer un après l'autre.




Donc si on revient à l'ensemble du dossier, donc le dossier, je pense que, en tout cas, nous, on trouve que c'est une bonne nouvelle, comporte des gains de productivité. On a été en mesure, malgré la situation concurrentielle qui est difficile, on ne s'en cache pas, nous avons présenté, aux intervenants et à la Régie, donc un dossier qui comporte des gains de productivité de l'ordre de treize virgule sept millions (13,7 M$), même si ça se traduit dans des hausses de tarifs de l'ordre de douze point (12,1).




Puis quand on tente de rationaliser pourquoi il y a des hausses de tarif, on peut se référer à la pièce SCGM-3, document 1, page 5, où on identifie, au bas de cette pièce-là, donc à la SCGM-3, document 1, page 5, les différentes composantes qui peuvent expliquer la demande de douze point un millions (12,1 M$).




Essentiellement, ce qui ressort de façon évidente, il y a l'effet de la normalisation de la température, qui est de l'ordre de huit point trois millions (8,3 M$), donc ce sont tous des facteurs, dans le fond ici, au bas de la page, ce sont tous des fac-teurs exogènes ou exclusion, donc qui sont, à toutes fins pratiques, plus ou moins sous le contrôle du distributeur, alors donc les faits significatifs, la normalisation de la température.




Il y a aussi le plan global d'efficacité énergétique qui est une exclusion dans ce cas-là, ce n'est pas naturellement hors du contrôle du distributeur, mais c'est, de toute façon, un des, un montant qui a été approuvé dans une phase, dans la phase 1 du présent dossier.




Donc essentiellement, donc huit point trois millions (8,3 M$), le plan global, on parle de un point quatre (1,4 M$) en termes de croissance, donc ça explique essentiellement notre demande de douze point un




millions (12,1 M$), malgré des gains de productivité de treize point sept (13,7 M$).




Donc je disais, effectivement, la situation concur-rentielle, malgré la situation concurrentielle, on a été quand même capables de présenter un dossier comportant des gains de productivité. Je pense que cette situation concurrentielle-là ne doit pas non plus empêcher la Régie de partager ces gains, de nous permettre de partager ces gains conformément au mécanisme incitatif approuvé, notamment, bien, tel qu'appliqué dans le dossier et notamment, l'appli-cation de l'entente à l'égard du fonds d'efficacité énergétique.




Je pense que la réponse que nous vous avons transmise à la SCGM-9, document 3.1, que je ne reprendrai pas dans le détail mais qui vous explique, je pense de façon assez élaborée, les raisons pour lesquelles nous vous invitons donc à appliquer, dans son inté-gralité, le produit de l'entente.




Donc naturellement, bon, on a noté, que la Régie justement, vous nous avez posé des questions à l'égard de ce fonds. Vous aviez d'ailleurs énoncé déjà des préoccupations dans la décision D-2000-183, que vous n'auriez probablement pas prévu le même mode de financement si vous aviez eu à choisir.




Par contre, il semble que cette préoccupation demeu-re, on le constate par la question. Il faut se rappe-ler que vous avez tout de même approuvé intégralement l'entente, donc nous vous invitons encore là à ne pas faire discrétion, à ne pas la modifier, même si les prix du gaz naturel sont élevés. Donc les prix du gaz naturel ne doivent pas être utilisés comme un prétex-te pour modifier l'entente.




Nous avons aussi noté, par les questions que nous avons reçues la semaine dernière, des préoccupations à l'égard de l'intégration du propane dans le compte d'aide à la substitution d'énergie plus polluante. Je pense que, encore là, dans la réponse que nous avons formulée à la SCGM-9, document 1.1, nous avons souli-gné à la Régie que le propane avait toujours fait l'objet des discussions, lors des discussions sur le groupe de travail, nous avons toujours considéré le propane comme partie intégrante du dit programme.




Et la question nous a amenés à se convaincre encore plus du bien-fondé de cette intégration-là. Alors je pense que la Régie est à même de voir que la démonstration qui a été faite sur le cycle au complet de vie permettait de conclure qu'effectivement, le gaz naturel a un meilleur impact que le propane au niveau environnemental.




Donc on réitère à la Régie de voir le dossier dans son ensemble parce qu'il fait partie d'un tout. Par exemple, vous aurez pu constater qu'il y a quand même des augmentations au niveau des dépenses d'exploita-tion. Je pense que, encore là, suite à une question que nous avons reçue, nous avons produit la pièce SCGM-8, document 16.1, et vous pouvez noter, à cette pièce-là, le tableau ou le graphique, que lorsqu'on regarde les taux ou les ratios qui ont été présentés en dollars constants par volume ou en dollars cons-tants par client, on voit quand même une certaine stabilité par rapport aux autres années, on ne voit pas une croissance significative à cet égard-là.




Donc nous réitérons que le mécanisme incitatif incite plus que jamais le distributeur à se responsabiliser à l'égard de l'évolution des dépenses, de ses actifs et de ses revenus. Il en résulte, nous soumettons à la Régie... c'est ça, dans le fond, le dossier, je pense, est le reflet justement de cette gestion-là au niveau des différents éléments, donc de revenus, d'actifs et de dépenses.




Je pense que la Régie doit s'assurer que le mécanisme a été appliqué tel qu'il avait été élaboré dans le rapport. Je pense que le processus qui a été suivi avec l'accompagnement des intervenants dans l'application, je pense que c'est un gage, en tout




cas, c'est sûr que le groupe de travail s'est assuré que ça reflétait effectivement ce qui avait été entendu dans le rapport du groupe de travail sur le mécanisme incitatif.




Je passerais peut-être juste en revue les rapports spécifiques qui vous ont été présentés sur les différents sujets. Donc le premier sur lequel je vous amènerais, SCGM-5, document 1, qui élabore sur le plan d'approvisionnement, la stratégie d'approvi-sionnement. 
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Naturellement, je ne vous reprendrai pas la lecture de ce document-là. Peut-être les points à souligner, c'est, on veut réduire, je pense que la volonté de Gaz Métro, c'est de réduire les risques liés à une seule source d'approvisionnement. Alors, on adopte une stratégie de portefeuille échelonnée dans le temps et diversifiée géographiquement. 




On voit qu'on est confronté à la situation où on constate une croissance depuis les deux dernières années, là, c'est quand même de façon significative des tarifs de TCPL. L'année peut-être aussi inclut, et ce qui est à souligner, c'est le renouvellement de notre contrat d'entreposage chez Union sur lequel vous avez déjà été saisi, pour lequel vous avez déjà été saisi. Et on mise aussi sur l'utilisation donc




des dérivatifs financier comme outil nous permettant de mieux gérer la croissance des coûts dans ce domai-ne. Je vous inviterais à passer à la SCGM‑6 document 10.




LE PRÉSIDENT :


13
Q.
Juste une question avant, Madame Bessette. Le document 5 page... SCGM‑5 document 1 page 4.



R.
Oui.


14
Q.
À la ligne 6, juste pour éclairer ma lanterne et nous aider à mieux préparer notre calendrier pour l'année deux mille un (2001), là. L'automne dernier, on nous avait mentionné que le dossier de l'Ile-de-Sable serait présenté à la Régie en mars. Alors nous sommes en mars et maintenant, on voit ici à la ligne 6 que SCGM prévoit présenter sous peu son projet à la Régie, là, concernant l'Ile-de-Sable. Est-ce que vous pouvez nous éclairer un peu dans le but de mieux préparer notre calendrier cette année?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien, vous aurez constaté effectivement qu'on est un peu en retard, là, malheureusement, dû à certaines circonstances sur le marché du nord-est américain. On devait rencontrer les intervenants le treize (13) et le vingt-trois (23) février, je crois, pour leur présenter la philosophie de tarification derrière ce projet-là avant de présenter le projet à la Régie.




Ces réunions-là ont dû être annulées faute d'avance-ment, là, dans cette portion-là du projet. Ce n'est pas que ça va mal, là, mais il y a des choses qui sont peut-être plus complexes que ce qu'on pensait au tout début. C'est encore en cours, on compte rencon-trer à nouveau les intervenants, là, bientôt, incessamment, peut-être dans le mois ou les deux mois qui suivent. Puis dès que ça va être fait, bien, là, suite à ça, le dossier va être déposé à la Régie. Évidemment, la date du mois de juin, je pense, qu'on doit un peu l'oublier. Ça, c'est clair.


15
Q.
Alors donc, ça va aller après l'été la présentation?



R.
Bien, le dossier devrait être présenté avant l'été, a des chances d'être présenté avant l'été après avoir rencontré les intervenants.


16
Q.
D'accord.



R.
Il va rester à la Régie de décider quand est-ce qu'elle peut l'entendre.


17
Q.
Merci.



R.
On s'excuse des délais.


18
Q.
Merci.



R.
Évidemment, on n'est pas seuls dans ce projet-là, hein.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, si nous passons au suivi couvrant le système de gestion intégrée, le SGI, ou le projet Saphir qui a été baptisé ainsi chez Gaz Métropolitain. Donc, vous




la retrouver à la SCGM‑6 document 10. Donc, c'est le suivi spécifique qui apparaît à cette pièce-là. Donc le SCGM‑6 document 10. Alors, ce document-là nous permet de faire la mise à jour des coûts suite à la présentation qui avait été faite l'an dernier, alors qui ont été réévalués à cinquante et un point deux millions (51,2 M$) à la suite d'analyses plus détaillées des besoins et des applications disponi-bles.




Ça nous a permis aussi de vous dresser une fiche synthèse qui permet d'identifier, là, bon, le type d'engagement contractuel, les retombées économiques, la rentabilité, l'effet sur les tarifs, le statut à date du projet, les fonctionnalités qui sont prévues à ce stade-ci et donc, comme je disais précédemment, la contribution tarifaire annuelle qui prévoit sur la période de dix ans un effet à la baisse sur les tarifs de l'ordre de six cent quatre-vingt-quatorze millions cent quatre-vingt-huit (694 188 000 $) qui apparaît à la page 5. Alors, jusqu'à maintenant, le projet suit son cours. Il n'y a pas de délai qui, jusqu'à ce stade-ci, là. Tout semble se dérouler adéquatement. 




Je vous amènerais maintenant à la SCGM‑8 document 23 qui couvre la politique de recouvrement des comptes. Donc, ce document-là essentiellement fait état de la




rencontre qui a eu lieu l'été dernier avec les intervenants intéressés à cet aspect-là du dossier. Alors, on soumet à la Régie pour information les documents qui ont été échangés avec les gens. Je pense que c'est d'intérêt de savoir comment nous opérationnalisons cet aspect-là du dossier chez Gaz Métro. Alors, on vous soumet aussi pour information, tout comme on l'a fait auprès des intervenants. On souligne d'ailleurs certaines modifications au règlement tarifaire sur cette pièce-là suite à des précisions qu'on jugeait nécessaires au niveau du texte des tarifs. 




Là, je vais vous ramener à SCGM‑7... non, excusez, SCGM‑4 document 7. Alors, dans ce cas-là, c'est la mise à jour du développement résidentiel. Je pense que, dans ce cas-là, on parle de bonnes nouvelles. On parle donc de dépassement des objectifs. À la page 1, nous constatons que nous avons dépassé durant l'année, là, le réel au trente (30) septembre deux mille (2000) a atteint deux mille trois cents (2300) maisons converties versus un objectif de deux mille (2000).




On fait aussi état de l'utilisation de la somme de un point neuf millions (1,9 M$) autant avec la ventila-tion dans la densification dans la nouvelle cons-truction, donc qui apparaît à la page 2 et qui permet




donc d'apprécier quelle est l'utilisation qui a pu être faite dudit montant. Et on commente aussi au niveau des coûts de raccordement. L'année dernière, nous avions annoncé qu'on s'était fixé comme objectif un coût de raccordement de deux mille cent soixante-quatre (2164). Alors nous confirmons que nous sommes heureux de constater qu'on a effectivement rencontrer l'objectif qu'on s'était fixé à cet égard-là.




Et donc, on prévoit encore là donc une croissance pour la prochaine année. Donc, dans le présent dossier pour l'année deux mille un (2001), donc on parle de trois mille cents (3100) nouveaux clients. Donc, c'est quand même, je pense, une bonne crois-sance qu'on peut constater à cet égard-là.




Donc, la reconduction temporaire ou permanente de différents services. Il y en a certains qui avaient déjà été reconduits au cours de l'été dernier. Nous, dans le présent dossier, nous vous adressons une demande à l'égard de la flexibilité tarifaire qui se retrouve donc, la demande, au SCGM‑4 document 1. Alors, dans ce cas, peut-être la précision que j'aimerais vous souligner, c'est que notre demande à l'égard de la flexibilité tarifaire mazout et biénergie, nous vous demandons de la reconduire pour la période se terminant le trente (30) septembre deux mille deux (2002).




Donc, on veut s'assurer d'avoir une durée de vie de deux ans pour nous permettre déjà d'être contraint dans des calendriers lorsqu'on prend certains re-tards. Donc, la demande va se faire à tous les ans pour reconduire d'un an. Alors, cette formulation, vous la retrouvez à la SCGM‑4 document 1 page 2, au haut de la page.




Et un petit peu plus loin, donc à partir de la page 3 au bas, nous commentons sur les raisons pour la demande de modification et d'adaptation du texte du programme de subvention à la conversion des véhicu-les. Dans les suivis, il nous en reste trois. Les éléments relatifs au fonds d'efficacité énergétique, donc le plan d'action. Alors donc, au SCGM‑9 document 3, on élabore le statut quant, où est-ce qu'on en est au niveau du plan d'action. On sait qu'il y a eu des rencontres du comité de gestion qui ont été tenues, deux rencontres à ce jour.




On vous a présenté un calendrier, bon, quant à l'embauche d'un gestionnaire et quant à la présenta-tion du plan d'action. Bien sûr, il faut mettre ça en place. On est très confiant donc, ce qu'on identifie, c'est pour le mois de septembre, qu'il y ait finali-sation du plan d'action nous permettant donc de le présenter à la Régie. 




L'autre élément de suivi était, de demande spécifi-que, là, était les éléments relatifs au programme d'aide à la substitution d'énergie plus polluante. Alors, à la pièce SCGM‑9 document 1, nous retrouvons donc le texte du programme en fait, du compte, là, les modes de fonctionnement du compte, qui nous a permis de préciser les modalités d'application et même de formuler quelques exemples d'application qui permettent de mieux comprendre l'utilisation qui va en être faite, et qui a été complété naturellement par la réponse à la question concernant l'intégration du propane.




Le dernier concerne le suivi de la décision D‑2000‑211 à l'égard du plan d'efficacité énergétique qui a été rendu dans ce même dossier et que nous retrouvons à la SCGM‑9 document 2. Donc, essentiel-lement, nous fournissons la mise à jour au niveau de chacun des programmes des coûts qui permettent d'établir le facteur de coûts projetés sur les bénéfices nets projetés qui sera utilisé pour les fins d'établissement de la récompense en fin d'année lorsqu'on pourra constater le résultat réel de l'application des différents programmes.




Alors ceci complète les sujets spécifiques ou les rapports spécifiques que la Régie nous avait demandés d'intégrer à notre dossier permettant donc d'appré-




cier soit le suivi ou le résultat à date. Alors ceci complète la présentation, le tour d'horizon. Alors ça complète.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les témoins sont disponibles pour répondre aux deman-des, aux précisions additionnelles.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, compte tenu des intentions manifestées, là, par les différentes parties et compte tenu de la procédure particulière qu'on suit dans le cadre d'une entente négociée, je comprends qu'on est rendu aux questions de la Régie. Je demande à maître Garant de procéder. 




Me PHILIPPE GARANT :




C'est possible d'obtenir une pause de quinze minutes pour consulter les pièces déposées aujourd'hui, s'il vous plaît.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas objection, Monsieur le Président, je vous demanderais même vingt minutes parce que j'ai des gens qui ont besoin d'aller au parcomètre.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Quinze (15), c'est assez.




LE PRÉSIDENT :




Quinze minutes ça va, alors pause de quinze minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE 10 h 30


____________________---




REPRISE DE L'AUDIENCE 10 h 45




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Garant, vous pouvez procéder.




INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :


19
Q.
Alors, je vais avoir quelques questions à poser. La première est une question pointue de clarification. La pièce en référence, c'est SCGM‑4 document 11 et c'est la page 10 de 11. C'est sur le programme de subvention pour véhicules au gaz.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
SCGM-4 document 1.


20
Q.
Oui, vous avez raison, je m'excuse.



R.
Et vous êtes à quelle page?


21
Q.
Page 10. 



R.
Merci.


22
Q.
Ça va?



R.
Oui.


23
Q.
À la pièce, on parle du programme de subvention.






D'une aide financière maximale de neuf






cents dollars (900 $) par véhicule.



Est-ce qu'il est possible de savoir le coût total prévu pour ce programme-là?



R.
Ce n'est pas un programme qui est très actif, je n'ai pas de données, mais c'est quand même très marginal, je pense, son utilisation. Mais il arrive qu'on ait besoin d'en faire. Je sais que les dernières années, là, on n'en a presque pas fait. Je pense que ça ne cumule pas plusieurs milliers de dollars.


24
Q.
Vous avez dit quelques?



R.
Non, j'ai dit, ça ne cumule pas quelques milliers de dollars.


25
Q.
D'accord.



R.
C'est très marginal comme montant qui va être utilisé à l'aide de ce programme-là.


26
Q.
D'accord. À ce moment-là, comment jugez-vous ou évaluez-vous la rentabilité ou la nécessité de ce programme-là?



R.
Bien, on le voit comme un outil disponible aux représentants qui, lorsqu'ils rencontrent des clients commerciaux, qui ont des flottes, peuvent utiliser cet argument-là de conversion d'utilisation du gaz naturel pour véhicules. Ce n'est pas très, très actif mais ça demeure un outil disponible.


27
Q.
Qui est maintenu au cas?



R.
Pardon?


28
Q.
Maintenu au cas?



R.
Oui, tout à fait.


29
Q.
D'accord. Merci. Maintenant, je vais avoir des questions sur l'évolution du coût de service. Je vais me référer au tableau, document 8, pièce 8, je m'excuse, document 9.1 page 2. La première question à la ligne 21 concernant la base de tarification. On constate une évolution de cinq pour cent (5 %) de la base de tarification par rapport, deux mille (2000) par rapport à deux mille un (2001). Je m'excuse, l'inverse. Les volumes ont diminué...




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Excusez, à la ligne 21.


30
Q.
Est-ce que je suis...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
À la SCGM-8 document 9.1 page 2, ligne 21. C'est bien ça?


31
Q.
21.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Puis là le cinq pour cent (5 %), c'est entre quel chiffre et quel chiffre, c'est entre mille deux cent vingt-huit point un (1228,1) et mille deux cent trente (1230)?


32
Q.
Donc, l'évolution, c'est par rapport à quatre-vingt-dix-sept (97).




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Ah!


33
Q.
Je m'excuse. C'est ça. Alors, puis pour la même période, les volumes, les volumes de vente ont diminué, si on regarde à la ligne 24. Est-ce que vous pouvez expliquer cette évolution qui est en apparence contradictoire?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bon. Essentiellement, ce qu'on constate, c'est une croissance d'à peu près cinq pour cent (5 %) entre quatre-vingt-dix-sept (97) puis deux mille un (2001).


34
Q.
Oui.



R.
Pour ce qui est des volumes, là, je n'ai pas en mémoire ce qu'il y avait exactement dans la composi-tion des volumes quatre-vingt-dix-sept (97), mais il y avait probablement plus de volumes interruptibles qu'il y en a dans le budget deux mille un (2001). Donc, ce qu'on constate dans le budget deux mille un (2001), c'est que les volumes interruptibles baissent considérablement, en tout cas, sensiblement je devrais dire. Donc, c'est des volumes qui ne génèrent pas beaucoup de revenus de toute façon mais qui font un gros dénominateur lorsqu'on divise la base de tarification par les volumes. Donc...


35
Q.
Est-ce que mon année de comparaison ne serait pas bonne, c'est ce que vous voulez dire, de prendre quatre-vingt-dix-sept (97)...



R.
Bien, en fait, c'est que la base de tarification n'évolue pas nécessairement selon le rythme d'évolu-tion des ventes en interruptibles. Les ventes interruptibles sont là, ne sont pas là une année ou l'autre selon la situation concurrentielle, mais c'est sûr que quand les clients interruptibles s'en vont massivement, on ne retire pas des actifs mais les actifs demeurent là.


36
Q.
Hum, hum.



R.
Par contre, les actifs, on les installe, on les ajoute pour desservir des clients, par exemple, au tarif 1. Puis si on regarde au petit, moyen débit, cette année, je pense, de mémoire, ça a été trois point cinq pour cent (3,5 %) d'augmentation dans le budget deux mille un (2001). Donc, ça, c'est des nouvelles ventes qui génèrent d'une part plus de revenus que les interruptibles mais aussi qui génè-rent une nécessité d'actifs supplémentaires. Ça fait que je pense que la croissance de la base de tari-fication est beaucoup plus reliée aux ventes petit, moyen débit qu'aux clients interruptibles. Puis petit, moyen débit, je ne sais pas s'il est séparé ici. On l'a-tu quelque part? Mais ça a certainement augmenté dans les dernières années de trois, quatre bcf peut-être par année.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est ça. Le rythme est autour de ça, de trois bcf




par année.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Donc de trois, à toutes fins pratiques de trois pour cent (3 %) par année. Donc, à ce niveau-là, c'est normal que la base de tarification suive. Puis même ça nous indiquerait que ça augmente moins vite que la croissance des ventes au petit, moyen débit. Puis ce qu'il faut regarder en bout de ligne, c'est les tarifs, c'est plus l'évolution des tarifs qui intègre tout ça. Est-ce que les revenus additionnels générés par une nouvelle vente compensent plus que l'augmen-tation des coûts engendrés par la croissance de base de tarification? Puis c'est justement ce que le méca-nisme incitatif qu'on a mis en place vient mesurer.


37
Q.
D'accord.



R.
C'est toujours dangereux de prendre des composantes individuelles. Comme par exemple, on n'a pas fait de commentaires sur cette pièce-là parce que c'était un peu... la question, ce n'est pas un reproche, là, mais elle a été posée un peu à la dernière minute. Ça fait qu'on n'a pas eu nécessairement le temps de faire des commentaires. On a donné les données à la Régie sans autres explications. Mais si on regarde, par exemple, la ligne 32, là, juste pour donner un exemple, là, le coût de distribution sur la base de tarification. Bon. On peut peut-être voir que ça augmente un petit peu, mais juste regarder cet




indice-là, ce n'est pas, c'est même dangereux parce que, à la limite, si on voulait simplement que le ratio, coût de distribution sur une base de tarifi-cation, s'améliore, bien, le signal serait peut-être d'augmenter la base de tarification. Les dépenses d'exploitation. on les descend ou on les gèle puis on augmente la base de tarification. Ça fait que le ratio va s'améliorer mais ce n'est pas nécessairement un signe de bonne gestion.


38
Q.
Tenez-vous compte là-dedans du mécanisme incitatif quand...



R.
Quand?


39
Q.
Bien, quand vous nous dites, là, on aurait juste à augmenter la base de tarification.



R.
Non, non, non, justement, le mécanisme incitatif fait que la vraie mesure de la performance, c'est au niveau des tarifs qui est le résultat de la division des coûts, de l'ensemble des coûts par l'ensemble des volumes puis les revenus. Donc, ça, c'est une mesure beaucoup plus macro, beaucoup plus fiable. Ce que je veux dire, c'est qu'il y a des dangers à regarder un indice ici ou un ratio, l'évolution d'un seul ratio sans considérer les autres.


40
Q.
C'est sûr que mes questions passent les ratios un après l'autre.



R.
Oui. C'est pour ça que l'évolution de la base de tarification, bien, on peut la regarder isolément la ligne 21. Puis c'est vrai que ça augmente de cinq




pour cent (5 %), quatre-vingt-dix-sept (97) à deux mille un (2001), mais il faut chercher à comprendre pourquoi ça a augmenté. Puis une des explications sûrement, c'est l'augmentation des ventes au petit, moyen débit même si les interruptibles ont diminué.


41
Q.
Alors, vous, vous dites à ce moment-là, le ratio ou l'indice le plus fiable, ce serait pour l'évolution du coût de service?



R.
Bien, en fait, le ratio le plus fiable pour regarder la performance de Gaz Métropolitain, c'est ce que, je pense, en tout cas à date, selon les connaissances actuelles qu'on a, ça ne veut pas dire qu'on ne peut pas trouver quelque chose de mieux, là, mais dans l'état actuel des connaissances qu'on a ou avec les réflexions qu'on a faites à date, ce qu'on a trouvé de mieux, c'est l'évolution des tarifs qui intègre tout ça. Quand les tarifs en taux unitaire diminuent, bien, là, ce que ça signifie, c'est qu'il y a une amélioration de la performance quelque part. Peut-être qu'il peut y avoir une augmentation de la base de tarification de vingt pour cent (20 %) d'une année à l'autre, mais si les volumes augmentent de trente pour cent (30 %) puis les revenus augmentent de quarante pour cent (40 %), ça nous permet de baisser les tarifs puis c'est ça la performance. Puis cette performance-là peut venir de différents niveaux, la gestion des dépenses d'exploitation, la gestion des actifs puis la gestion des volumes ou des revenus.


42
Q.
D'accord. Mais si on le prend de façon, malgré tout de façon plus précise et si on revient, là, à la ligne 32, si on constatait avec l'évolution, l'évolu-tion au cours des deux dernières années des coûts de distribution par rapport à la base de tarification, en dollar constant, si on calcule un quatre pour cent (4 %), est-ce que vous y voyez une tendance finale-ment?



R.
Dans la ligne 32?


43
Q.
Oui.



R.
Vous comparez quelle donnée à quelle donnée?


44
Q.
C'est quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille un (2001).



R.
Quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille un (2001), ça passe de point deux six huit (,268) à point deux sept neuf (,279). Mais les années d'avant, c'était... si on regarde, là, ça passe...


45
Q.
C'est sûr qu'il y a des années que ça baissait puis ça remontait.



R.
Point trois zéro sept (,307), au début, là, en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990)...


46
Q.
Je le prends à partir de quatre-vingt-douze (92) pour... On l'a à la page 4 de toute façon en graphique.



R.
Oui, en graphique. Donc, on voit que ça monte, ça descend, on est en dollar constant. Mais en gros, ça a passé de point trois zéro sept (,307) à point deux sept neuf (,279) sur dix ans.


47
Q.
Hum, hum.



R.
Donc, il y a une tendance un peu à la baisse.


48
Q.
C'est ça. Et pour l'avenir, quelle serait la tendance à ce moment-là?




LE PRÉSIDENT :




Maître Garant, juste pour préciser, pour ma propre compréhension. Si vous regardez le graphique, docu-ment 8, là, document 9, c'est-à-dire, SCGM‑8 page 4.




Me PHILIPPE GARANT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Le renversement de tendance depuis dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), comment vous l'expli-quez alors que l'évolution du coût de distribution sur la base de tarification diminuait de façon constante? Comment vous expliquez ça?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien, si on regarde, là, il faut... Je pense que, comme je l'ai dit tantôt, là, ces données-là ont été produites un peu tardivement, on n'a pas nécessaire-ment eu le temps de décortiquer tout ça. Mais si on regarde juste un élément, par exemple quand on parle du coût de distribution sur la base de tarification. Le coût de distribution qui est là à la ligne 32 qui




est utilisé, si ma compréhension est bonne, c'est le coût de distribution qui est à la ligne 7, hein, c'est le trois cent... disons pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est trois cent soixante-dix-neuf point quatre (379,4) qui est divisé par la base de tarification. Mais le trois cent soixante-dix-neuf point quatre (379,4), il résulte du un milliard cent soixante-quinze point quatre millions. Le un milliard cent soixante-quinze point quatre millions, c'est les revenus normalisés, ce n'est pas nécessairement les revenus budgetés, c'est les revenus normalisés. 




Puis la répartition entre les trois composantes ou à tout le moins entre les deux composantes, transport, entreposage et distribution, bien, ça s'est fait, Nicole, au prorata ou... On ne le sait pas en fait. C'est des données comptables, là. Donc, comptablement parlant, le un milliard cent soixante-quinze point quatre millions qui est un revenu normalisé a été réparti entre les composantes qui sont là par des exercices comptables. Ce n'est pas un exercice d'allocation de coûts ou même budgétaire à la limite, c'est une répartition qui peut peut-être être un peu arbitraire.




Donc, ce qui a été attribué à la portion distribu-tion, peut-être que c'est surestimé parce que, en fait, quand il fait plus froid, quand il fait plus




chaud, est-ce que ça coûte plus ou moins de distri-bution. Ce n'est pas nécessairement évident. Donc il y a peut-être une répartition. Par contre, quand il fait plus froid, c'est sûr que ça coûte peut-être plus de transport s'il faut aller chercher des outils de pointe, et caetera. 




Donc, peut-être que la répartition entre les composantes transport et distribution n'est tout simplement pas réaliste parce qu'elle n'a pas été faite pour un exercice dans le but de faire un exercice d'étude de l'évolution du coût de service. Puis, ici, on n'a pas la composante transport sur une base de tarification. Peut-être que si on l'avait, qu'on se rendrait compte que la composante transport, elle, fait exactement le chemin inverse puis que l'explication pourquoi le ratio du coût de distribution sur une base de tarification augmente, c'est peut-être parce que le ratio coût de transport sur une base de tarification, lui, diminue tout simplement parce que le un milliard cent soixante-quinze point quatre millions a été mal réparti entre les composantes parce qu'il n'a pas été fait dans l'esprit de faire cet exercice-là. C'est pour ça, il faut être prudent, là.




Me PHILIPPE GARANT :


49
Q.
Mais en partant de ça, quelle tendance pouvez-vous y




voir pour l'avenir?



R.
Bien, moi, je pense que la tendance, si on regarde sur dix ans, on revient au graphique de la page 4, la tendance me semble à la baisse, tout comme en quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-quinze (95), il y a eu un petit soubresaut, en quatre-vingt-onze (91), il y en a eu un autre. Mais ce qu'on peut dire, c'est que sur dix ans, la tendance est à la baisse. Oui, c'est ça. 




Si on regarde les volumes aussi, le volume normalisé, quand on regarde en l'an deux mille (2000), le volume normalisé, c'est deux cent vingt et un point sept (221,7), donc il est plus élevé. Là ce qu'on projette en deux mille un (2001), c'est deux cent dix-sept point huit (217,8). Pourquoi? Parce que, essentiel-lement, il y a moins d'interruptibles. Bien, là, quand on divise un ratio par, si on divise un coût par un dénominateur qui varie beaucoup parce que les interruptibles ne sont plus là ou sont moins là, bien, c'est sûr que le ratio augmente. 




Mais tu sais, dans le fond, ça peut être expliqué aussi par le mixte entre guillemets des clients. Si on a plus de clients résidentiels, on a de plus en plus de petits, moyens débits. On parlait tantôt d'une augmentation de trois point cinq pour cent (3,5 %) des ventes aux petits, moyens débits de deux




mille (2000) à deux mille un (2001). Bien, s'il y a plus que... s'il y a trois point cinq pour cent (3,5 %) de plus de petits, moyens débits, puis qu'ils ont un poids plus grand dans le coût de service, bien, c'est sûr que ces clients-là sur une base volumétrique coûtent plus cher à desservir que des clients interruptibles.




À la limite, demain matin, s'il n'y avait plus de clients interruptibles puis qu'il y avait uniquement du client résidentiel, bien, c'est sûr que le ratio coût de distribution sur base de tarification, il se détériorerait peut-être. Non, là, ce n'est pas vrai. Je m'excuse. Parce que si on divise par la base de tarification. Ça serait vrai sur le volume. 




Comme Nicole me le mentionne, il y a aussi le phénomène de la normalisation ou de la température. Quand la température est plus chaude ou plus froide, ça peut gonfler les inventaires. C'est ça.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, il y a le montant de normalisation qui est porté à la base de tarification. Alors, ça, c'est un autre des phénomènes qui vient affecter la base de tarification, l'aspect de normalisation, la température.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Évidemment, je ne dis pas que l'exercice n'est pas valable d'essayer de comprendre comment chacune de ces composantes-là évolue. Je pense que c'est tout à fait légitime. Mais c'est justement ce qu'on a essayé d'éviter dans le mécanisme incitatif de pas tomber dans des indices de mesure très spécifiques, mais de plutôt regarder de façon globale à travers l'évolu-tion des tarifs qui, ultimement, est ce que le client voit sur sa facture, c'est ça que le client paie. Il veut savoir son taux unitaire s'il augmente ou il diminue.


50
Q.
Est-ce qu'à ce moment-là votre réponse serait la même pour la question des coûts de distribution par volume?



R.
Bien, les coûts de distribution par volume, ce que j'essayais d'expliquer peut-être au mauvais moment, là, ça devient plus valable. C'est sûr que si le mixte de clients change, si la répartition de la clientèle change puis qu'on a une beaucoup plus grande, exagérons, on a une très forte concentration de clients résidentiels, bien, c'est sûr que le coût de distribution par unité de volume, il est plus élevé au client résidentiel que chez un client industriel. 




Donc, le simple fait de changer la composition de la clientèle va nous amener une détérioration apparente




de ce ratio-là parce qu'on en prend, je ne sais pas, moi, vingt bcf aujourd'hui, on a vingt bcf mettons de résidentiels qui ont un coût unitaire de, je ne sais pas, cinq dollars avec cent quatre-vingts qui ont un coût unitaire de un dollar, bien, la moyenne est peut-être de deux dollars. Mais si on fait l'inverse, bien, la moyenne va monter à peut-être trois dollars. C'est encore une grande amélioration parce qu'on devrait s'attendre à ce qu'elle monte peut-être à quatre dollars. Il ne faut pas regarder ça isolément.


51
Q.
Est-ce que vous tenez compte dans votre réponse du mécanisme incitatif en place?



R.
Je ne saisis pas.


52
Q.
Pour l'évolution des coûts de distribution par volume. Parce que, là, on voit qu'ils augmentent. Est-ce que, compte tenu...



R.
Bien, comme je le disais, là, le volume, si on regarde le volume deux mille un (2001), c'est cent... c'est deux cent dix sept point huit bcf (217,8) bcf. Puis le volume deux mille (2000), c'est deux cent vingt et un point sept (221,7). Puis pourquoi? Bien, c'est parce que d'un côté, il y a les petits, moyens débits qui augmentent de trois point quelques bcf...




Mme NICOLE BESSETTE :




Trois point cinq.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Trois point cinq, ou trois point cinq pour cent, je ne me souviens plus, mais ça revient au même à peu près. Puis les clients interruptibles baissent beaucoup. Donc, c'est sûr que le dénominateur, il devient plus petit. Ça fait que si on divise par quelque chose de plus petit, ça donne un ratio plus grand. Mais ça ne veut pas dire qu'on est moins efficace pour desservir des clients résidentiels, par exemple.


53
Q.
D'accord. Donc maintenant, on va aller aux pièces qui ont été déposées ce matin. Dans la pièce, là, SCGM‑8 1.1.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que vous pourriez reprendre la référence?


54
Q.
Oui, c'est la pièce 8 1.1, la page 2. C'est une question sur les gains de productivité. On va commencer par l'autre, l'autre étant le document 3 page 1, SCGM‑8 document 3 page 1. Ça va?



R.
Oui.


55
Q.
On note au document 3, on a aux gains de productivité le montant dont vous parliez tout à l'heure de treize point sept millions (13,7 M$). Et à l'autre pièce, aux revenus requis, gains de productivité, seize point un millions (16,1 M$). Est-ce que vous pouvez concilier ces deux chiffres-là?



R.
Alors, on s'est questionné naturellement en voyant le




résultat. Effectivement, ce qui ressort, c'est qu'au niveau du transport et l'équilibrage, donc les composantes autres que la distribution dans la mécanique appliquée, on constate donc qu'il y a un gain de productivité négatif. La raison étant, lorsque nous prenons la SCGM‑8 document 1, nous constatons que, pour les fins de la question 1.1, nous avons utilisé le revenu plafond avant exogène et exclusion qui a été corrigé pour différents paramè-tres dont le trop-perçu de l'année deux mille (2000) qui, lui, n'a pas été ventilé entre les composantes transport, distribution, équilibrage.




Alors, quand nous avons calculé l'exogène à l'égard du transport, en tout cas des composantes autres que la distribution, nous l'avons fait de budget à budget. Donc, nous avons neutralisé l'effet de budget à budget. Et fort probablement que, dans le montant de trop-perçu de l'année deux mille (2000), il y aurait peut-être eu quelque chose à neutraliser. Mais comme on ne ventile pas... On sait qu'on n'est pas encore en dégroupement, on n'est pas en mesure de faire ces analyses fines-là, donc c'est la raison qui justifie qu'on arrive au niveau de la distribution à un montant de seize millions (16 M$). Là, est-ce que c'est vrai? Je ne sais pas. Il faudrait peut-être parfaire la réflexion pour voir comment on pourrait raffiner ça. Mais c'est l'interprétation que nous lui




donnons.


56
Q.
D'accord. Maintenant, la question suivante, c'est, avec ce gain de productivité, comment se fait-il qu'on assiste quand même à une augmentation du coût de service après partage de vingt-cinq point sept millions (25,7 M$)? Là, on est à la page... Augmentation pour le coût de distribution. C'est la composante distribution, page 8 document 1.1 page 3.



R.
Bien, je pense qu'en partant, le vingt-cinq millions (25 M$) fait une comparaison. Je pense qu'on ne compare pas les mêmes choses.


57
Q.
Ça serait plus par rapport à treize point sept (13,7 M$) à ce moment-là? Même pas.



R.
Oui, par rapport au treize point sept (13,7 M$) parce que le vingt-cinq millions (25 M$), c'est l'évolution du coût de service entre l'année dernière et cette année. Et, là, on a expliqué quelles sont les différentes composantes et vous avez principalement à la SCGM‑8 document 9 les explications plus fines sur chacune des composantes. Alors, je pense que c'est là que vous avez les explications sur l'évolution ou sur la justification du vingt-cinq millions (25 M$).




(11 h 20)




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Si je peux me permettre?


58
Q.
Oui.



R.
Peut-être il faut faire une distinction entre l'évolution du coût de service en absolu puis




l'évolution du coût de service en termes relatifs. Parce que le mécanisme incitatif, il vient mesurer l'évolution du coût de service en termes relatifs, on mesure l'évolution des tarifs, donc c'est les coûts divisés par les volumes.


59
Q.
Hum-hum.



R.
Si, par exemple, d'une année à l'autre, il y a un accroissement des volumes, bien c'est sûr que le vingt-cinq millions (25 M$) le reflète, si on ajoute, par exemple, disons cinq bcf de ventes petits, moyens débits, qui génèrent cinq millions (5 M$) de revenus, puis qui génèrent aussi cinq millions (5 M$) de coûts, donc en termes de performance, on n'est pas mieux ou moins bons que l'an dernier, on fait juste nos frais dans les nouveaux volumes.




Mais on va ajouter vingt-cinq millions (25 M$) de revenus dans, et de coûts de service, on va voir un vingt-cinq millions (25 M$) apparaître ici mais par contre, toutes choses étant égales, toutes autres choses étant égales, l'augmentation tarifaire demandée à la Régie va être zéro, les tarifs existants vont être suffisants pour générer les revenus requis. Ça fait qu'on a un accroissement du coût de service de vingt-cinq millions (25 M$) mais en termes tarifaires, il n'y a aucun impact.




Ça fait que dans ce vingt-cinq millions (25 M$) là,




il y a une partie de ce phénomène-là qu'il faudrait enlever. C'est pour ça que quand on présente l'augmentation du revenu requis, on prend toujours la grille qu'on avait, qui était en vigueur, approuvée par la Régie, on l'applique sur les volumes projetés puis ça, si ce n'est pas suffisant, là, il y a une augmentation du revenu requis.




Mais si c'est suffisant, il n'y a pas d'augmentation demandée, mais ça ne veut pas dire que la grille générée sur les nouveaux volumes ne génèrent pas plus d'argent que la grille appliquée sur les volumes de l'année dernière, au contraire.


60
Q.
Hum-hum.



R.
Il faut faire, c'est pour ça ici, quand on compare le vingt-cinq millions (25 M$) à autre chose, là, il faut réaliser que ce vingt-cinq millions (25 M$) là, c'est le reflet de l'évolution en absolu du coût de service, qui ne tient pas compte des volumes.


61
Q.
Alors, à ce moment-là, ma question, elle vaut toujours pour l'augmentation tarifaire. Je vais revenir, puis là ça va être, je pense, ma dernière question, c'est, pour revenir à la base, à la raison d'être du mécanisme incitatif, si on prend, que ça soit la loi, l'article 49, paragraphe 4, je pense, et puis on l'avait plus précisément dans la décision 99‑100, où la Régie écrivait, je vais le citer, ça va être un peu plus facile :






La mise en place de mécanisme incitatif pour favoriser l'améliora-tion de la performance peut résulter d'une part en la possibilité pour un distributeur d'obtenir une rémunéra-tion plus élevée provenant de gains de productivité et d'innovations que ce dernier aura instaurées.



La question, c'est : est-ce que vous pouvez expliquer et préciser la stratégie globale de SCGM et des membres du groupe de travail, si ça a été discuté, pour assurer la diminution globale du coût de service? Et ça, malgré, on va mettre de côté les programmes adoptés par décision de la Régie, PGEE, FEE, CAVET, est-ce que vous êtes capable de m'expliquer comment vous entendez procéder pour arriver à ces réductions de coûts de service et/ou à cette innovation, compte tenu que c'est le but du mécanisme incitatif? Et, bien entendu, dans la distribution, parce que c'est ce qu'on réglemente.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Maître Garant, je me suis pris des notes à un moment donné puis je cherche mes notes pour essayer de vous répondre, pour rafraîchir ma mémoire. Puis pendant que je fais ça, Nicole pourrait peut-être vous expliquer autre chose.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, tantôt, ça m'a permis de réfléchir à votre question précédente, que vous demandiez un certain rapprochement entre le seize millions (16 M$) puis le vingt-cinq millions (25 M$). Ce qu'il faut réaliser, c'est que dans le vingt-cinq millions (25 M$), il y a plusieurs phénomènes exogènes qui viennent, qui sont inclus à l'intérieur.


62
Q.
D'accord.



R.
Donc exogènes et exclusion, qui, à ce moment-là, n'est pas, est totalement isolé dans le seize millions (16 M$). Alors il y a peut-être aussi ce phénomène-là qui vient affecter.
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Q.
Je ne pense pas me tromper en disant que ce qui intéresse la Régie, c'est ce qui est compressible, disons, ou qui est contrôlable en termes de dimi-nution de dépenses, c'est vers ça, finalement, que je veux vous amener, c'est à savoir si compte tenu du mécanisme incitatif, il y a des moyens de...



R.
Qui sont mis en place pour pouvoir...
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Q.
Oui, exactement, et pour l'avenir, c'est ouvrir un peu sur vos perspectives d'avenir en matière de réduction de dépenses et d'augmentation du rendement et d'innovations chez SCGM.



R.
Je pense qu'il a trouvé ses notes.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
J'ai trouvé mes notes. En fait, c'est des notes que




j'avais prises à un moment donné pour justement essayer d'expliquer, soit aux intervenants ou soit à la Régie, comment on, quels efforts on faisait pour améliorer la gestion de l'entreprise puis d'expliquer donc que les résultats qu'on voit ne sont pas le fruit du hasard mais le fruit de nos efforts.




Puis je pense que, après réflexion, je me suis dit, bien ça, ça devient de la micro-gestion, le mécanisme incitatif qu'on a mis en place, ça vise à regarder le résultat de tout ça et non de faire de la micro-gestion. Donc j'ai mis ça de côté puis je l'ai oublié. Ça fait que je n'ai peut-être pas complété la liste, elle n'est peut-être pas complète, elle n'est peut-être pas non plus en ordre d'importance, parce que ça n'a pas été mâchouillé, là, mais juste quelques idées des actions que l'entreprise prend pour améliorer sa performance.




On pense par exemple, puis c'est le premier, c'est un hasard, mais ISO 14001, c'est sûr qu'il y a un impact environnemental à ISO 14001 mais il y a aussi un bénéfice, peut-être très difficilement quantifiable au niveau des coûts mais il y a un bénéfice quand même à mieux gérer l'entreprise.




En fait, on voit souvent, dans la littérature, des experts ou des professeurs d'université, je ne sais




trop, vont écrire que les entreprises qui sont ISO 14001 vont avoir une meilleure performance boursière. On peut se questionner longtemps est-ce que c'est la cause, est-ce que c'est à cause de ISO 14001 que la performance boursière est meilleure ou c'est parce qu'il y a une meilleure gestion?




Moi, je pense plutôt que quand une entreprise décide d'être ISO 14001, il y a un signe évident là de vouloir bien gérer ses affaires, puis quand on gère bien un aspect, comme par exemple l'environnement, bien il y a des bonnes chances que le reste soit aussi bien géré, donc probablement que ça reflète une attitude généralisée. En tout cas, il n'en reste pas moins que les gens nous disent que la performance boursière des entreprises qui sont ISO 14001 est meilleure.




Donc ça devrait nous permettre de nous améliorer. Le SGI, c'en est un autre exemple, peut-être encore plus important. C'est sûr que l'entreprise fait ça pour changer la gestion de l'entreprise, le SGI, ce n'est pas juste un projet technologique, c'est un projet de gestion de changement. Ça devient un prétexte pour changer les façons de faire, réviser les façons de faire puis être plus efficaces.
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Q.
Est-ce qu'on pourrait dire qu'il y a un effet de levier finalement, c'est ce que vous essayez de dire?



R.
Il y a un effet de levier, oui. Bien, il y a un effet, en fait, le but, c'est d'améliorer la gestion, d'être plus efficaces. ISO, pas ISO mais SGI, c'est le système de gestion intégrée, c'est le prétexte pour changer les choses, pour changer les processus. Donc c'est un effort important qui est fait par l'entreprise dans le cadre de ce qu'on a déjà appelé, de ce qu'on a déjà présenté à la Régie, je pense monsieur Tessier en a parlé il y a quelques années, du défi excellence.




Il y a différentes initiatives prises dans l'entre-prise, comme par exemple la régionalisation, d'essayer d'être plus proches de nos clients, d'être plus performants à ce niveau-là. Puis il y a des efforts importants qui sont faits au niveau de la gestion de l'absentéisme. Puis là, je n'irai pas, je ne suis pas prêt nécessairement à aller dans le détail de chacun de ces éléments-là parce que ce n'est pas moi qui les contrôle...
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Q.
Hum-hum.



R.
... puis je ne pourrais pas, difficilement répondre sur le détail, mais, en tout cas, c'est des choses dont j'entends parler dans l'entreprise régulièrement puis que moi-même, je vis en tant que gestionnaire. Donc gestion de l'absentéisme, c'est une façon d'être plus performants.




Il y a beaucoup d'efforts qui sont faits par l'entreprise pour améliorer les communications avec les gestionnaires. Il y a des, par exemple, des forums de gestionnaires qui sont organisés régulièrement pour que la communication se fasse mieux de haut en bas, puis de bas en haut. Donc définitivement, ça vise à améliorer la performance de tout le monde.




Au niveau des accidents de travail aussi, il y a beaucoup d'efforts qui sont mis de ce côté-là, pour améliorer les ratios d'accidents de travail. La création de l'Intranet, essayer de, ça, ça permet notamment d'éviter la multiplication des documents qui se transfèrent dans l'entreprise; des efforts sont mis là. Le * qualimètre +, de mesurer notre qualité au moyen de mécanismes reconnus, puis on essaie de s'améliorer; on a mesuré notre pointage puis on se fixe des objectifs puis on essaie de s'améliorer à ce niveau-là.




La question de la polyvalence du personnel, le personnel qui sont en contact avec les clients, il y a des efforts pour les rendre de plus en plus polyvalents, donc réduire le nombre de personnes qui sont appelées à intervenir dans un dossier particu-lier. La révision de la chaîne d'acquisition de la clientèle, essayer de comprimer les délais entre le




moment où le client est signé et le moment où il est raccordé; il y a des efforts importants qui sont faits, il y a des résultats qui ont été obtenus à date, il en reste encore à faire mais c'est des efforts importants qui sont mis là.




C'est ça, il y en a d'autres, la gestion de la flotte de camions qui est remise en question, est-ce qu'on achète des véhicules aussi gros ou plus petits, et cetera, c'est quoi. On en a parlé un petit peu dans le groupe de travail aussi, la question de l'aménagement des, c'est des exemples banals, * banaux + en tout cas des petits exemples, mais ça dénote, c'est parce que c'est ceux-là qui me viennent à l'esprit, là.




Mais, par exemple, les équipements qui sont installés dans les camions, bien dorénavant, on essaie de les faire pour qu'ils puissent être récupérés dans les nouveaux camions, qu'ils soient amovibles au lieu d'avoir des unités qui sont construites sur mesure, disons en bois ou en je ne sais pas quoi, puis qui sont perdues lorsque le camion est changé, bien on essaie d'acheter quelque chose qui peut être récupérable d'un camion à l'autre. Bien, ce quelque chose-là coûte plus cher, ça fait augmenter la base de tarification peut-être cette année mais, par contre, à terme, on devrait pouvoir sauver des coûts.




Bien, c'est ça, il y a toutes sortes d'initiatives comme ça, c'est celles que j'avais notées. Il y en aura peut-être d'autres que j'ai oubliées parce que je n'ai pas fait... Oui, il y a le sondage sur la satisfaction de la clientèle qui est complété régulièrement, d'ailleurs qui constitue un des indices du mécanisme incitatif qui permet de suivre le pouls de la clientèle puis qui nous permet de nous ajuster assez rapidement.




Il y a beaucoup d'efforts, je peux vous le dire, là, il y a beaucoup d'efforts dans l'entreprise qui sont faits. Ça, c'est clair, ce n'est pas, mettons que ça bouge.
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Q.
D'accord.



R.
Ça travaille fort.




Me PHILIPPE GARANT :




D'accord, je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.




QUESTIONS PAR LE PRÉSIDENT :
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Q.
Peut-être juste une question d'éclaircissement. En réponse aux questions de maître Garant, vous avez mentionné que sur le sujet des gains de productivité de seize millions de dollars (16 M$) au niveau du D, et à ce moment-là, on voyait le revenu requis quand même augmenter de vingt-cinq sept cent soixante-six




(25,766 M$), je suis à la pièce SCGM-8, document 1.1.




Alors malgré des gains de productivité de seize millions (16 M$) au niveau de la distribution, on constate quand même une augmentation du revenu requis de vingt-cinq point sept cent soixante-six millions (25,766 M$) sur le dossier tarifaire, par rapport au dossier tarifaire quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (99/2000). Et vous répondez à cette augmentation-là : * Oui, mais il faut tenir compte des volumes. +



Alors je pense qu'il faut aller voir les volumes. Et quand on va voir les volumes, si on prend maintenant le document SCGM-8, document 9.1, à la page 2, je vais vous laisser le temps de sortir le document. Est-ce que vous l'avez, Monsieur Noël?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien, madame Bessette l'a, c'est comme si je l'avais.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
C'est comme si vous l'aviez. Bon. Alors, si on regarde à la ligne 31 dans le bas du tableau, par exemple, en dollar constant, on constate que de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à l'an deux mille (2000), le coût de service en dollar constant, donc corrigé pour l'inflation, par mpc se maintenait entre un dollar et cinquante et un (1,51 $) et un




dollar et quarante-huit (1,48 $) par mpc, alors que, avec le budget proposé qui fait l'objet de l'entente, vous nous proposez d'autoriser un budget d'un dollar et cinquante-huit (1,58 $) par mpc, donc on tient compte des volumes, on corrige pour l'inflation, et c'est quand même en termes réels une augmentation de cinq pour cent (5 %). Est-ce que vous croyez que l'application de mécanismes incitatifs, l'application de * performance base regulation + va nous amener dans le futur avec des augmentations continues du coût de service en tentant compte des volumes et en corrigeant pour l'inflation?



R.
Vous voyez, dans le un et cinquante-huit (1,58 $), ça résulte du quatre cent vingt-six point six (426,6) divisé par les volumes, d'une part on l'a dit, je pense, assez abondamment, les volumes ont baissé à l'interruptible. Mais d'autre part, dans le quatre cent vingt-six point six (426,6), il y a des facteurs exogènes. C'est ça. C'est pour ça que, tantôt, Nicole a essayé de vous l'expliquer, là, c'est que, comment réconcilie-t-on le fait qu'on dégage des gains de productivité de treize point sept millions (13,7 M$) alors qu'on augmente quand même les tarifs de douze point un (12,1). Donc à première vue, ça semble difficile à comprendre.


70
Q.
Contradictoire.



R.
Contradictoire. Mais il faut comprendre que dans l'augmentation qu'on demande, dans l'augmentation




qu'on demande et dans le vingt-cinq millions (25 M$) aussi dont on parle, dont vous parliez tantôt, il y a des facteurs exogènes comme par exemple la tempéra-ture de l'an dernier. Si, je ne sais pas où on en est rendu dans la température de cette année, mais là je pense que c'est moins chaud que l'année dernière, si par bonheur il faisait très froid au mois de mars et avril, bien, l'an prochain, ça se renverserait, là, il n'y aurait plus une augmentation de huit millions pour récupérer la température, ça serait l'inverse. Donc, on ne serait pas plus performant parce que la température a été plus froide cette année, là. Il n'y aurait pas de gains de productivité constatés en raison de ça, mais il n'en resterait pas moins que ça générerait des baisses tarifaires. Le plan global...
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Q.
Oui, mais ce que vous dites, Monsieur Noël, par exemple, au niveau du coût d'exploitation, là, qui augmente de quatre pour cent (4 %), de cent quatre millions (104 M$) à cent huit millions (108 M$), est-ce que c'est expliqué par la température également?



R.
Non, ça, c'est expliqué par les efforts de l'entre-prise pour pénétrer, par exemple, le marché résiden-tiel. C'est expliqué par...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Peut-être qu'on peut justement aller à la pièce SCGM‑8 document 16.1 où, là, on suit spécifiquement le montant que vous avez identifié de... le passage




de cent quatre (104 M$) à cent huit millions (108 M$). Donc je suis à la SCGM‑8 document 16.1 page 2. On voit qu'il y a quand même une plus grande stabilité quand on regarde l'évolution des dépenses d'exploitation en dollar constant par volume ou par client. Et, là, ce qu'on voit donc, si je pars de quatre-vingt-dix-sept (97) à deux mille un (2001), là, je suis à la ligne 17, on voit qu'il y a eu, bon, virgule trois huit deux (,382), ça a monté à virgule trois neuf sept (,397) à zéro virgule quatre zéro quatre (0,404), virgule trente-neuf (,39) l'an dernier, ça avait monté. 




Là, on est remonté mais on n'est quand même pas remonté au niveau de quatre-vingt-dix-neuf (99). On voit qu'il y... Il semble, moi, en tout cas, ce que je décode, c'est qu'il y a une plus grande stabilité quand on regarde spécifiquement justement les dépenses d'exploitation. Puis on voit un peu le même phénomène par rapport aux dépenses d'exploitation par dollar par client, à la ligne 24. Et, naturellement, là, on peut le visualiser au niveau du graphique qui est présenté à la page 3. 




Alors, là, on voit quand même, oui, il y a une petite remontée, mais elle m'apparaît moins significative que quand on regarde l'ensemble du coût de service et s'il y a vraiment quelque chose sur laquelle nous




agissons de façon très proactive et qui est le reflet de toutes les mesures qui ont été identifiées par monsieur Noël précédemment, je pense que ce tableau-là peut-être dégage un très bon indice à suivre.
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Q.
Je reviens avec ma question finale, et c'est ma dernière question. Est-ce que vous croyez que l'application du mécanisme incitatif, qu'on appelle en anglais, comme vous savez, * performance base regulation +, aura à terme, parce que vous invoquez beaucoup de facteurs conjoncturels, notamment la température, est-ce que vous croyez qu'à terme, les coûts de la distribution, je parle du D, vont tendre à diminuer par, soit par client, soit par mpc desservi? Est-ce que c'est là le but recherché, pensez-vous l'atteindre?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Le but recherché est définitivement de baisser les tarifs des clients qui est la mesure ultime de notre performance. Puis tous les efforts sont mis dans ce sens-là.
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Q.
Est-ce que ce premier budget va dans ce sens-là?



R.
Oui. Ce qu'on peut constater, c'est qu'après neutralisation des facteurs exogènes, là, dont on a parlé tantôt, il y a un gain de productivité de réalisé qui est de treize point sept millions (13,7 M$). C'est définitivement ce que ça démontre.
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Q.
Merci. 




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Allard, est-ce que vous avez une courte argumentation générale comme vous avez laissé enten-dre dans votre lettre ou si...




REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement. Bien, je vais peut-être demander que les témoins puissent être libérés. Je pense que ça clôt la preuve de SCGM et du groupe de travail par conséquent. 




Effectivement, tel qu'annoncé dans ma lettre, et comme vous l'avez rappelé tout à l'heure, Monsieur le Président, c'est une audience bien particulière, tout le monde, à toutes fins pratiques, tout le monde s'entend ou tout le monde est d'accord avec ce qui est présenté, et je vais vous avouer, je trouve ça un petit peu déroutant de trouver des points en litige à vous plaider, j'ai de la difficulté à en trouver. Et je voudrais aussi vous faire grâce d'une revue de la preuve parce que, évidemment, on a eu une présenta-tion des témoins, je pense que ce n'est pas néces-saire.




Ce que j'ai peut-être pensé faire, c'est tout simplement reprendre, passer rapidement en revue les conclusions de la demande, évidemment, parce que ça peut nous servir de liste de vérification, de * ckeck




list + pour savoir ce qu'il nous reste à vous demander de rendre comme décision. Moi, ça m'a été utile d'aller passer en revue parce que, évidemment, si on regarde le nombre de décisions procédurales, interlocutoires, partielles et autres depuis juin deux mille (2000), je pense que ça valait la peine de repasser à travers les quelques pages de conclusion une après l'autre pour s'assurer de ce qu'on vous demande aujourd'hui dans la décision à venir.




Alors, je suis à la page 9 de la demande au premier (1er) mars deux mille un (2001). Alors, on vous demande dans un premier temps les deux premières conclusions de prendre acte du plan global ainsi que de reconnaître le montant d'argent relié à la mise en place du plan global en efficacité énergétique. Évidemment, il s'agit de la décision que vous avez déjà rendue, la décision D‑2000‑211. Conclusion suivante :






Rendre une décision procédurale permettant la mise en place d'un groupe de travail...



Et caetera. Il s'agit de la décision D‑2000‑225 qui a encadré les travaux du groupe de travail. Page 10 subséquemment à la première phase. Nous avons d'abord la conclusion :






Rendre une décision interlocutoire afin d'autoriser la majoration tari-faire qui a eu lieu au premier (1er) janvier deux mille un (2001).



Il s'agit de la décision D-2000-224. Conclusion suivante :






Rendre une nouvelle décision interlocutoire afin d'autoriser une nouvelle majoration ou plutôt les ajustements des frais de transport de TCPL au premier (1er) février deux mille un (2001).



Il s'agit de votre décision D-2001-32. Les deux conclusions suivantes font suite à la demande de la Régie dans la D‑2000‑225 de produire une preuve spécifique sur la gestion du coût du gaz de réseau par le biais de dérivatifs financiers. Et dans ces deux conclusions, évidemment, il y a une demande d'approbation spécifique qui vous est faite en ce qui a trait au mécanisme de mise à jour mensuelle à la grille prix/volume. Évidemment, ceci fait suite à une demande de la Régie d'alléger le processus réglemen-taire et ça s'inspire aussi d'un processus qui existe déjà en ce qui concerne la mise à jour du prix du gaz de réseau, la mise à jour mensuelle.




Donc, nous vous soumettons évidemment que ce qui vous est proposé et ce qui vous est demandé d'approuver respecte effectivement ou rejoint l'objectif recher-ché d'allégement réglementaire relié à l'approbation des grilles de prix/volume. Conclusion suivante :






L'approbation à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000) des services et conditions tarifaires qui étaient en vigueur à l'origine jusqu'au trente (30) septembre.



Évidemment, vous avez déjà rendu une décision interlocutoire, la D‑2000‑147, et qui prolongeait l'application des tarifs, des conditions qui sont prévues dans... les services qui sont prévus dans cette conclusion. Ce que je peux vous soumettre, évidemment, c'est que depuis la décision D‑2000‑147, il n'y a rien de neuf qui vous a été soumis qui permettrait de ne pas, ou qui devrait vous inciter à ne pas confirmer votre décision interlocutoire dans la décision finale. Dernière conclusion de la page 10 :






L'approbation des programmes et conditions tarifaires suivants.



Il y en a trois. Les deux premiers, évidemment, le témoin en a parlé, le programme de flexibilité tarifaire biénergie ainsi que le programme de flexibilité tarifaire mazout.  Pardon.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




C'est pour lui demander une petite pause avant de finir pour consulter les intervenants.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est pour ça que j'ai demandé de libérer les témoins.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Ce n'est pas des secrets.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'arriverai à la fin à ce commentaire. Alors, je continue avec l'approbation des programmes et conditions tarifaires suivants. Bon. Alors, les deux programmes de flexibilité tarifaire, ce sont les éléments numéro 1 et 2 de cette conclusion. Alors évidemment, la preuve vous a expliqué, vous a rapporté la nécessité de continuer d'avoir ces programmes commerciaux. Évidemment, tous, une fois de plus, sont d'accord à ce que ce soit continué. Et la preuve nous a mentionné évidemment qu'on recherchait une approbation pour une durée de deux ans de façon à




permettre d'avoir une certaine stabilité dans l'ap-plication de ces deux programmes.




Nous avons besoin d'une conclusion spécifique dans votre décision sur ces deux premiers éléments de la dernière conclusion de la page 10. En ce qui a trait à l'élément 3 de la dernière conclusion qui se lit : 






Condition numéro 10.5 des dispositions générales des tarifs approuvés par la décision D‑2000‑46 et relative au service de livraison de la franchise du distributeur.



Je vous soumets qu'il n'y a pas nécessité d'une conclusion spécifique dans votre décision puisqu'elle est déjà incluse cette clause des dispositions générales dans le texte des tarifs qui vous est demandé, qu'on vous demande d'approuver à l'avant-dernière conclusion à la page 12 de la demande. Donc, cette condition avait fait l'objet à cause du contexte de dégroupement d'une approbation spécifique de la Régie. C'est pour ça qu'on l'a identifié dans les conclusions ici, mais vu qu'elle est incluse dans les textes des tarifs groupés, il ne sera pas néces-saire d'en faire une conclusion distincte dans votre décision. Page 11, premièrement :






Approuver le texte révisé du programme de subvention pour les véhicules au gaz naturel tel que produit à la pièce SCGM‑4 document 1.



Il y a également eu des questions du procureur de la Régie aux témoins sur cet aspect. Évidemment, je pense, ce qu'il faut retenir de cette question, c'est vraiment l'approbation d'un texte révisé. Il n'y a pas changement majeur d'un programme commercial qui est déjà en vigueur. Il s'agit de changement, de l'adapter à la réalité tout simplement où il n'y a pas seulement des véhicules pour conversion mais des véhicules qui sont dédiés au gaz naturel. C'est tout simplement une adaptation du texte de ce programme qui vous est demandé pour citer le témoin, pour le mettre à jour ou le mettre à la mode. La conclusion suivante :






Approuver le maintien pour SCGM du traitement comptable actuel des régimes de retraite et celui des avantages sociaux postérieurs à la retraite.



Encore ici, à toutes fins pratiques, ce qu'on vous demande d'approuver, c'est l'approbation du statu quo. Évidemment, je vous soumettrais qu'il n'y a pas




de preuve dans le dossier qui devrait vous inciter à bouleverser ce statu quo sur cet aspect. 




Ensuite, on arrive à la conclusion qui vous demande d'approuver évidemment l'application à l'exercice deux mille un (2001) du mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance approuvée par la Régie dans la décision D‑2000‑183.




Je pense que, à toutes fins pratiques, l'application ou l'approbation qui vous est demandée, c'est l'approbation des résultats de l'application de ce mécanisme et ce sont les conclusions suivantes de la demande qui reprennent les résultats de l'application du mécanisme incitatif en question. À ce sujet, pour compléter, ce que la preuve, ce que les témoins vous ont dit aujourd'hui, évidemment, c'est la première année d'application de ce mécanisme qui a fait l'objet d'une décision de la Régie, qui a fait l'objet d'un groupe de travail, qui a fait l'objet d'audiences à plus d'une... on est revenu à deux reprises, il y a eu des ententes amendées. Et nous avons une entente à laquelle, nous vous soumettons respectueusement, il faut donner la chance de fonctionner et en respectant les résultats que l'application nous amène en cette première année dans les conclusions suivantes, avec les chiffres qui en découlent.




Effectivement, les trois conclusions suivantes : autoriser un coût en capital moyen de huit virgule quatre-vingt-trois pour cent (8.83 %) ainsi que le taux de rendement et le coût en capital prospectif. Alors, ce sont trois conclusions qui découlent non pas seulement de l'application du mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance de la décision D‑2000‑183, mais également de d'autres formules déjà préétablies par la Régie dans sa décision, notamment D‑99‑11, relativement à l'application de la formule pour le mécanisme automatique de fixation du taux de rendement. La conclusion suivante :






Reconnaître que les revenus à être générés à la suite de l'application du mécanisme pour l'exercice deux mille un (2001) totalisent sept cent vingt-six millions sept cent quatre-vingt-douze (726 792 000 $).



Évidemment, c'est la donnée la plus importante comme résultat de l'application du mécanisme cette année. Et c'est ici, je pense, que le fait qu'il y ait après rencontre, sept rencontres du groupe de travail, qu'il y ait entente unanime et que tous soient d'ac-cord, à tout le moins ça devrait vous... ça devrait militer dans votre évaluation comme permettant de fixer les tarifs qui découlent de cette reconnais-




sance de ce montant.




Les quatre dernières conclusions, évidemment, c'est la façon qu'on va aller rechercher ce sept cent vingt-six millions (726 M$). Et je pense que ce qui est important de retenir de la preuve écrite et des explications qui ont été données par les témoins aujourd'hui, ces quatre dernières conclusions, évidemment, l'objectif premier de SCGM, dans cette façon de faire, c'était de simplifier le plus possible la vie à la clientèle en ce qui concerne les ajustements créditeurs, débiteurs qui découlaient d'une part de la décision à venir dans le dossier du rapport annuel au trente (30) septembre deux mille (2000), R‑3456‑2000. Et évidemment des ajustements qu'il y a eu au premier (1er) janvier deux mille un (2001), au premier (1er) février deux mille un (2001) et la décision finale dans le dossier.




Afin d'éviter tous ces plus, ces moins et de refac-turer rétroactivement à la clientèle ce qui a été consommé, nous avons jugé préférable de vous présen-ter ces tarifs à quatre volets avec différentes périodes. Évidemment, ceci nous amenait à ne pas nécessairement récupérer la totalité des revenus requis dans la période en question. Et c'est la question de la Régie relativement au tarif à compter du premier (1er) mai deux mille un (2001). Et le




témoin nous a expliqué qu'il y avait une question d'équité également qui se soulevait à ne pas facturer les clients qui consomment entre le mois de mai et le mois de septembre des tarifs qui auraient été... qui auraient visé à récupérer ce qui aurait dû être... ce qui normalement est récupéré sur toute l'année, tout l'exercice tarifaire.
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Également, la preuve a rappelé qu'il y avait également une utilité à avoir une grille tarifaire qui n'était pas de façon... qui ne créait pas une illusion d'être surévaluée, vu le contexte d'un dégroupement possible, suite à la décision dans le dossier R-3443 et de façon à permettre aux clients de se familiariser avec le dégroupement, en étant capable de comparer des pommes avec des pommes, en prenant une grille tarifaire annualisée, celle qui est proposée pour être en vigueur à compter du premier (1er) mai deux mille un (2001) et être capable d'avoir cette grille-là qui aurait dû être la grille depuis le premier (1er) octobre deux mille (2000), de façon à pouvoir la comparer avec ce qui sera proposé dans le dégroupement et être capable de faire les corrélations.




Alors, si on a une grille tarifaire qui est surévaluée ou qui n'est pas la grille annualisée à compter du premier (1er) mai, évidemment il sera




difficile pour la clientèle, c'est un autre aspect où il faut simplifier la vie de la clientèle pour être capable de faire la transition entre les tarifs groupés et les tarifs dégroupés.




Or, donc, pour éviter d'embêter la clientèle avec les crédits et les débits, pour lui simplifier la vie et, évidemment, tout en étant équitable pour ceux qui consommeront, au cours de la période de mai à septembre, nous vous soumettons que l'approche proposée dans les quatre dernières conclusions devrait être l'option retenue par la Régie dans sa décision finale.




J'ai... je comprends que mon collègue, mon confrère représentant l'ACIG a quelques mots à vous soumettre et je vous demanderais, avec votre permission, le droit de revenir non pas en réplique de mon confrère, mais plutôt parce qu'on me notait qu'évidemment, certains des intervenants ne sont pas représentés par avocat et s'il était possible d'avoir une pause de cinq, dix (10) minutes après les représentations de mon confrère, pour que je puisse consulter ces gens, s'ils avaient des choses qui, à titre de membres du groupe de travail, ils voudraient que j'exprime à la Régie, alors je pourrai le faire.




Notamment, je crois savoir dans les différentes




correspondances que plusieurs des intervenants au groupe de travail ont déjà demandé leurs frais; pour ceux qui ne l'auraient pas fait, je pense qu'on m'avait déjà indiqué, qu'on apprécierait que je passe le message que tous ces intervenants qui ne l'avaient pas demandé spécifiquement, le demandent.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Alors, Maître Sarault?




REPRÉSENTATIONS DE Me GUY SARAULT 




PROCUREUR DE L'ACIG :




Alors, merci Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur. Effectivement, nous avons simplement quelques remarques à faire, nous avons signé l'entente comme tout le monde, mais quand même certains commentaires sont, selon nous, à propos.




Il s'agit de la première cause tarifaire qui est présentée à la Régie sans audience et sur la base du rapport d'un groupe de travail et c'est également la première fois que nous voyons l'application concrète du mécanisme incitatif qui a été approuvé par la Régie l'année dernière.




Alors, d'une manière générale, il me fait plaisir de confirmer que l'ACIG est satisfaite du résultat que




nous obtenons. Nous croyons que le processus du groupe de travail semble avoir bien fonctionné, puis ça a contribué à un certain allégement de la réglementation.




Nous croyons également que l'entente est conforme aux paramètres de l'entente sur le mécanisme incitatif qui a été approuvé et, comme maître Allard le signa-lait tout à l'heure, je pense qu'il faut donner une chance au mécanisme de fonctionner.




Alors, ce n'est pour, essentiellement pour ces raisons-là que notre signature, celle de Jean-Benoit Trahan, au nom de l'ACIG, apparaît au bas de l'entente. 




Il est bien évident que nous gardons les yeux ouverts et j'ai été très réceptif personnellement aux questions qui ont été formulées par le président de la Régie tout à l'heure. Ce sont des préoccupations que l'ACIG elle-même a fait valoir depuis presque toujours que nous intervenons à la Régie, c'est-à-dire préoccupation avec la progression du coût de service, de la base de tarification par rapport au revenu de vente, revenu de distribution, pour être plus spécifique, progression des dépenses d'exploi-tation et nous sommes d'avis qu'il s'agit là d'as-pects que nous devrons surveiller de très près au




cours des prochaines années.




Pour cette année, cependant, je vous confirmerai C et ça, c'est un secret de Polichinelle, que nos clients, tout comme Gaz Métro, d'ailleurs, sont davantage préoccupés par la progression du coût de la marchan-dise. C'est une situation concurrentielle qui est excessivement difficile pour tout le monde et ça explique, dans une large mesure, les baisses de volume que l'on doit constater au niveau de la clien-tèle industrielle et, évidemment, ça ne contribue pas à améliorer la situation pour quiconque et, je pense que dans un contexte comme celui-là, on est... je pense qu'on doit reconnaître les efforts qui sont déployés par Gaz Métro pour quand même tirer son épingle du jeu, dans un contexte qui est extrêmement difficile.




Nous, on a des clients, là, aussi, qui font face à des difficultés énormes au niveau de leurs coûts d'énergie, gaz naturel en particulier, pour leur production.




Alors, pour cette année, il est clair et net que, de façon globale, il nous fait plaisir d'endosser l'entente telle que déposée.




Cependant, suite à une réunion du conseil d'adminis-




tration de l'ACIG, évidemment, qui a été informée périodiquement par Jean-Benoit Trahan ainsi que par moi-même des progrès des travaux du groupe de travail, on m'a expressément mandaté de vous faire part d'une préoccupation particulière, pas pour cette année, encore une fois, mais pour les années futures et que nous voulons immédiatement mettre * on the record +, comme on dit en anglais.




Il ne faut pas perdre de vue ici que nous avons un processus, une mécanique qui est fort différente de celle qu'on a connue au cours des dernières années pour la cause tarifaire. Le processus du groupe de travail est fort différent de celui d'une audience publique où tous font des représentations, puis en bout de ligne, la Régie tranche dans sa sagesse.




Ce qu'on a eu, ici, c'est une négociation autour d'une table, négociation où chaque participant est sur un pied d'égalité et si vous regardez les signataires de l'entente que vous avez devant vous, bien les participants étant essentiellement les suivants.




Vous avez d'abord Gaz Métro, ça va de soi, vous avez un groupe de clients industriels, l'ACIG; vous avez deux groupes de clients résidentiels, l'ARC -FACEF et Option consommateurs; vous avez quatre groupes




écologiques, GRAME-UDD, ROEE, RNCREQ, STOP/Stratégies énergétiques; un groupe à vocation syndicale, le CERQ; et enfin, un producteur courtier TransCanada Gas Services.




Alors, dans ce processus-là où tous sont égaux, l'ACIG représente une voix sur neuf alors que dans la réalité des choses, elle représente une portion significative des volumes et des revenus de Gaz Métro.




On constate également que les consommateurs payeurs de tarifs, alors ceux qui sont affectés directement par votre décision, représentent trois sur neuf, un tiers des intervenants qui ont tous un statut égal dans le processus.




Cette année, ça n'a pas posé beaucoup de problèmes, parce qu'il y avait, selon ce que je comprends, peu de matières contentieuses dans le groupe de travail, mais on était inquiet que cette dynamique, que ce rapport de force au groupe de travail peut éventuel-lement causer des problèmes, si jamais et quand il y aura des questions contentieuses à débattre au groupe de travail et, pour cette raison-là, et c'est pour cette raison-là que le conseil d'administration de l'ACIG m'a mandé de vous faire ces représentations, nous avons l'intention de mettre ce sujet sur la




table en prévision de la prochaine cause tarifaire et de la négociation des paramètres, des lignes directrices qui vont gouverner la prochaine discussion.




Ça n'affecte en aucun cas, je tiens à rassurer la Régie et tous les intervenants et Gaz Métro, que ça n'affecte aucunement notre appui pour le résultat du travail cette année que nous considérons comme valable au niveau du contenu; cependant, pour la prochaine cause tarifaire, c'est un sujet que nous entendons aborder.




Nous n'avons pas finalisé nos intentions quant à la position que l'ACIG entend adopter à ce chapitre-là, mais nous sommes préoccupé par ceci.




Et, évidemment, bien comme maître Allard l'a rappelé tout à l'heure, l'ACIG, à l'instar des autres inter-venants, demande le remboursement des frais raison-nables qui ont été encourus pour sa participation; ça inclut, évidemment, Jean-Benoit Trahan, mais ça inclut également les services du procureur, tant au niveau des réunions techniques qui ont été tenues pour les lignes directrices, du travail antérieur qui a été fait à plusieurs étapes du dossier, il y a eu plusieurs décisions interlocutoires, il y a eu le monitoring et tout ça, là, de ce travail qui était




une nouveauté, en autant que nous sommes concernés.




Alors, ça conclut nos représentations. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. Maître Allard, alors on va prendre dix (10) minutes, selon votre suggestion ou si vous voulez maintenant, pour consulter vos collègues?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, merci, à moins que d'autres intervenants aient des... qui sont représentés par avocat, notamment, là, je vois maître Neuman qui parle à ses gens, là, je ne sais pas si...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont des commentaires à faire, avant qu'on fasse une pause, sinon...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, on va prendre une pause.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va prendre une pause de dix (10) minutes. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Je croyais que les témoins avaient été libérés, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais ils aiment tellement ça, Monsieur le président!




LE PRÉSIDENT :




Oui. Ils sont attachés à leur siège de témoin.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends, Monsieur le président, que certains de mes confrères ont pris la pause pour changer d'idée et ils veulent faire certaines représentations, alors...




LE PRÉSIDENT :




Alors, j'espère que l'entente demeure comme celle qui a été déposée?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous continuons d'appuyer l'entente et de la soute-nir, évidemment.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait plaisir à entendre.




REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP/S.É.




D'abord, nous tenons à signaler que c'était notre première expérience, puisque l'an dernier nous n'avions pas participé au processus, donc nous sommes très satisfait là, du déroulement du processus du groupe de travail. Nous comprenons qu'il y a eu quelques variations quant aux lignes directrices, quant à la procédure de fonctionnement, donc certaines améliorations qui ont eu lieu entre la première année et la seconde année et je... 




Mes propos portent particulièrement sur la dernière remarque de maître Sarault il y quelques instants, c'est une remarque qui nous a un peu pris par surprise et nous ne voulons pas faire le débat ici, mais simplement signaler que c'est effectivement surprenant, compte tenu de deux choses, d'une part que comme maître Sarault l'indique, il n'y a eu aucun problème cette année, donc nous ne pensons pas qu'il y a lieu de chercher des problèmes là où il n'y en a pas et nous tenons également à signaler que dans les lignes directrices, il n'y a aucune limitation quant à la durée de parole, quant au temps de parole des différentes personnes qui font partie du groupe de




travail.




Donc, même et quel que soit le nombre et la répartition, ce n'est pas parce qu'il y a neuf intervenants que chacun a un neuvième du temps disponible de parole, je ne peux pas dévoiler ce qui s'est passé dans le groupe de travail, mais simple-ment signaler ce qui est écrit dans les lignes directrices.




Donc, le fait qu'il y ait une certaine quantité d'intervenants et qu'ils soient répartis d'une certaine manière reflète le fait qu'ils ont été reconnus par la Régie, qu'ils représentent différents groupes d'intérêt, mais il n'y a pas de vote puisque le processus vise à rechercher l'unanimité et s'il n'y a pas d'unanimité, chacun peut être dissident et transmettre sa dissidence à la Régie qui tranchera de la manière appropriée.




Et, à l'intérieur du groupe de travail, chacun est libre de... selon les lignes directrices qui sont la seule chose dont je peux parler, est libre de traiter pendant le temps, donc, qu'il souhaite, de chacun des sujets qui sont à l'ordre du jour du groupe de tra-vail.




Donc, ce que je vous suggère, c'est en cas de... je




suis un peu déçu de l'intervention de maître Sarault là-dessus et je ne pense pas qu'il devrait... que cela devrait influencer votre décision et je ne pense pas qu'il y ait lieu de créer un problème là où il n'y en a pas. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Monsieur?




REPRÉSENTATIONS DE M. JEAN LACROIX 




REPRÉSENTANT DU RNCREQ :




Oui, Jean Lacroix du RNCREQ. C'est rarement mon ha... bien, même jamais mon habitude, mon avocat n'est pas ici.




De façon, évidemment moi aussi pris par surprise du propos, je sais que c'est un débat qui... le pourquoi qu'on est heurté évidemment là-dessus, même si ça s'adresse à l'année prochaine, je voudrais que le RNCREQ est prêt et sera toujours prêt à démontrer le pourquoi de sa présence, la justification de sa présence, sa particularité, son unicité par rapport à... et les autres feront la représentation qu'ils auront à faire à cet égard-là.




Si j'adresse la question maintenant, je pense qu'en ce qui nous concerne, ou on fait des représentations maintenant parce qu'on est quand même conscient, je




suis conscient qu'à qui on vient de s'adresser, c'est au président et au vice-président de la Régie de l'énergie, ce débat-là, je pense qu'il est temps de le faire et quand je dis débat, c'est au niveau de la plus grande représentativité ou le besoin de fusionner des organismes.




Je dois vous avouer que le RNCREQ, son conseil d'administration et ses membres régionaux ont de plus en plus une préoccupation de... de la parole qu'ils adressent à la Régie et du pourquoi et lorsqu'on nous lance à plein égard, en pleine audience, la nécessité de fusionner ou de parler ensemble, je pense que nous sommes prêt, nous voulons avoir quelque chose de par-ticulier, pas à l'égard d'une audience, nécessaire-ment, mais à l'égard de toute audience pour clore le débat de cette fameuse décision de la pluralité de quatre groupes environnementaux ou trois groupes de consommateurs ou peu importe, ça nous heurte, parce qu'on voit bien les conséquences C puis vous les savez très bien C les conséquences sont à la fois de représentativité de qui on... de qu'est-ce qu'on fait de frais, puis évidemment vous vous en préoccupez, nous nous en préoccupons lorsqu'on s'adresse à des experts, à des avocats qui travaillent pour nous, vous êtes conscient que si on a un objectif de couper de plus en plus parce qu'il y a de plus en plus d'intervenants ou parce qu'il y a plus de groupes




environnementaux et que ça a une influence sur la réglementation, notre grande préoccupation à cet égard-là, c'est de faire... d'avoir des experts qui sont prêts à travailler pour nous et si on les coupe, comme les avocats, ça a des conséquences.




Je déborde du cadre, on m'ouvre la porte, je me dois de le faire, je m'adresse à la fois au Banc et à la fois à la représentation que vous êtes, à... même à la Régie de l'énergie, avant même d'adresser le propos des industriels sur leur préoccupation qui peut être, en soi, légitime, ça reste à déterminer puis à débattre, j'aimerais que la Régie prévoie un cadre formel et si vous avez besoin d'une lettre plus formelle de l'organisation pour qu'elle le fasse, on est prêt à le faire, ce débat-là doit se tenir, s'il a à se tenir.




Ou encore, s'il n'a pas à se tenir, on doit clore le concept même de dire que chaque intervenant a sa raison d'être et s'il y a une problématique quant à la multiplication des intervenants dans un champ d'activité, qu'on l'adresse comme celui-là.




Je peux vous surprendre à certains égards, mon conseil d'administration est profondément heurté de se faire identifier dans une case * groupe environ-nemental +, je pourrais vous dire, puis vous déposer




un tas de mémoires dans plein de sujets à la fois en agriculture, en eau, n'importe où, ce n'est pas qu'on se dissocie de ce qu'est un groupe environnemental, mais on a un conseil régional en environnement, les conseils régionaux sont reconnus, au niveau du gouvernement comme étant une particularité dans leurs fonctions, tout comme les conseils régionaux de la culture, comme le loisir, ça doit être traité de cette façon-là.




Donc, on a le goût de faire ce débat-là, on n'a jamais la chance de le faire, on sent des messages lancés par la Régie, on est prêt à y répondre, mais on ne sent jamais le forum pour le faire.




Donc, c'est ce que je lance comme signal. Je ne sais pas comment vous pouvez vous adresser à ça, est-ce que je dois vous envoyer une lettre à cet égard-là, mais on sent ça tellement partout que pour nous, on a hâte de régler cette situation-là pour qu'on puisse faire le travail qu'on est supposé de faire, sans qu'on sente cette espèce de pression de frais, entre autres, là, qu'évidemment vous le savez, c'est ce qui... c'est pourquoi aussi il n'y a aucune personne permanente du RNCREQ qui est présente là-dedans, parce que le risque est élevé, donc toutes les personnes qui sont, y compris moi, on est à risque à cent pour cent (100 %), en espérant qu'on soit




capable de... je vais jouer la corde un petit peu paternelle, mais gagner notre vie.




Donc, c'est un petit peu pourquoi le RN a décidé de mettre tout externe, parce qu'il y avait un risque important et il voulait se trouver des gens qui étaient prêts à assumer ce risque-là.




Donc, voilà, je m'adresse à cette question-là, je ne voudrais pas que ça reste dans le noir et je ne voudrais pas sentir une décision qui présuppose une demande de fusionnement entre les organismes. Peut-être qu'il y en aura à faire, en ce qui nous concerne on pense que nous C puis les autres feront leurs représentations comme il se doit, je ne peux pas parler en leur nom, évidemment C on est prêt à défendre le pourquoi on est là et l'unicité de ça. Donc, voilà. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Lacroix. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui désirent commenter ou... Non? Alors, Maître Allard.




REPRÉSENTATIONS DE Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :




Alors, Monsieur le président, j'en ai pour moins d'une demi-heure, là, et... Non, je vous avais promis




qu'il n'y aurait pas de réplique et malgré ce que j'ai entendu du représentant de l'ACIG, du procureur de l'ACIG et des autres représentants que nous avons entendus, je vais tout simplement me contenter, dans un premier temps, sur cette histoire de la procédure de mettre * on record +, comme il a été utilisé, le fait que, évidemment, la position de Gaz Métropoli-tain sur cette question ne vous est pas transmise et je ne répliquerai pas, et je pense qu'il serait très opportun pour la Régie d'éviter, dans votre décision, dans le cadre de la présente instance, de faire quelque commentaire que ce soit sur cette question de procédure.




À toutes fins pratiques, le cadre formel, il va se poser dans le prochain dossier tarifaire, lorsqu'on arrivera avec l'adoption des lignes directrices.




Alors, à ce moment-là, comme le procureur de l'ACIG l'a dit, dans le cadre du présent dossier, tous ont accepté de jouer avec certaines règles qui ont été avalisées par la Régie, ça a amené un résultat intéressant, il n'y a pas eu de problème et je comprends qu'on sème des graines pour les représen-tations qu'on vous fera l'année prochaine ou... l'année prochaine ou, en tout cas, pour l'exercice prochain et, à ce moment-là, évidemment, on comprend, on n'aura pas de surprise, on sait ce que l'ACIG dira




et on aura la chance, du côté de Gaz Métropolitain, de pouvoir répliquer à ça et on permettra également à tous les intervenants non pas d'être pris par surpri-se et de venir vous voir, là, deux qui sont venus à brûle-pourpoint, mais aux autres intervenants de discuter avec leurs organismes et de voir leur position face à cette problématique, si problématique il y a.




D'ailleurs, je note que même la réflexion de l'ACIG, si j'ai bien compris, n'est pas terminée sur cette question, alors peut-être qu'il y aura des proposi-tions de modification aux lignes directrices. Je pense qu'il serait sage et prudent d'éviter tout commentaire dans votre décision sur les tarifs deux mille un (2001) de Gaz Métropolitain.




Un dernier point, je vous avais demandé, au début de la pause, pour consulter les autres intervenants non représentés par avocat et effectivement, on m'a demandé de vous transmettre le message en ce qui concerne les deux autres groupes de consommateurs, Option consommateurs et ARC-FACEF qu'effectivement, dans leur cas, ils laissent également la chance cette année au mécanisme de fonctionner, mais qu'ils C tout comme l'ACIG C surveillent et, tout comme j'ai compris, le Banc surveille étroitement les résultats qui en découleront et qu'ils feront les représenta-




tions appropriées en temps et lieu, mais cette année, ils continuent à souscrire à l'entente et l'unanimité de cette entente n'est donc pas brisée à la fin de cette audience.




Je n'ai pas d'autre chose à vous dire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Alors, merci à tout le monde, s'il n'y a pas d'autres interventions, on va prendre la cause en délibéré dès maintenant. Alors, merci beaucoup.




ET L'ON NE DIT RIEN DE PLUS


___________________
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